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PRESIDENCE DE M. POULLET, PRESIDENT
VOORZITTERSCHAP VAN DE HEER POULLET, VOORZITTER

— La seance est ouverte a 9 h 35.

De vergadering wordt geopend om 9 u. 35.

M. Ie President. — Je declare ouverte la seance pleniere
du Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale du 9 juillet 1993
(matin).

Ik verklaar de plenaire vergadering van de Brusselse
Hcofdstedeiijke Raad van 9juli 1993 (ochtend) geopend.

EXCUSES — VERONTSCHULDIGD

PROPOSITIONS D'ORDONNANCE

Prise en consideration

VOORSTELLEN VAN ORDONNANTIE

Ino verwegingneming

L'ordre du jour appelle la prise enM. Ie President.
consideration de:

M. 5e President. — Ont demande d'excuser leur absence;
Mmes Grouwels et Neyts-Uyttebroeck, MM. Andre,
Delathouwer et Maison.

Afwezig met bericht van verhindering: de dames Grouwels
en Neyts-Uyttebroeck en de heren Andre, Delathouwer en
Maison.

COMMUNICATIONS FAITES AU CONSEIL

Remerciements de Sa Majeste la Reine

MEDEDELINGEN AAN DE RAAD

Dankbetuiging van Hare Majesteit de Koningin

M. Ie President. — Par lettre du 23juin 1993, Sa Majeste
la Reine remercie Ie President du Conseil des voeux et des
fleurs qu'il lui a adresses a 1'occasion de son 65s anniversaire.

Bij brief van 23 juni 1993, heeft Hare Majesteit de Konin-
gin de Voorzitter van de Raad haar dank betuigd voor de
gelukwensen en de bloemen die hij haar gestuurd heeft naar
aanleiding van haar 65e verjaardag.

Cow d'arbitrage — Arbitragehof

M. Ie President. — Diverses communications ont ete faites
au Conseil par la Cour d'arbitrage.

Elles figureront au Compte rendu analytique et au Compte
rendu integral de cette seance. (Voir annexes.)

Verscheidene mededelingen worden door het Arbitragehof
aan de Raad gedaan.

Zij zullen in het Beknopt verslag en in het Volledig verslag
van deze vergadering worden opgenomen. (Zie bijiagen.)

Aan de orde is inoverwegingneming van:

1. Proposition d'ordonnance (M. Andre et consorts) rela-
tive a une adaptation des droits d'enregistrement a taux reduits
pour habitations modestes en Region de Bruxelles-Capitale
(n°A-256/l— 1992/1993).

Pasd'observation? (Non.)

Renvoi a la Commission des Finances, du Budget, de la
Fonction publique, des Relations exterieures et des Affaires
generates.

Voorstel van ordonnantie (de heer Andre) betreffende een
aanpassing van de registratierechten tegen venninderd tarief
voor bescheiden woningen in het Brussels Hoofdstedelijk
Gewest (nr. A-256/1 — 1992/1993).

Geen bezwaar? (Neen.)

Verzonden naar de Commissie voor de Financien, Begro-
ting, Openbaar Ambt, Externe Betrekkingen en Algemene
Zaken.

2. Proposition d'ordonnance (Mme Lemesre et M. Has-
quin) relative a 1'integration d'ceuvres d'art dans les batiments
construits par la Region de Bruxelles-Capitale ou par les
etablissements, associations et organismes subventionnes par
la Region de Bruxelles-Capitale (n° A-257/1 — 1992/1993).

Pas d'observation? (Non.)

Renvoi a la Commission de 1'Amenagement du Territoire,
de la Politique fonciere et du Logement.

Voorstel van ordonnantie (Mevrouw Lemesre en de heer
Hasquin) betreffende het verwerken van kunstvoorwerpen in
de gebouwen die worden gebouwd door het Brussels Hoofdste-
delijk Gewest of door de instellingen, verenigingen en inrichtin-
gen die door het Brussels Hoofdstedelijk Gewest worden
gesubsidieerd (nr. A-257-1 — 1992/1993).

Geen bezwaar? (Neen.)

Verzonden naar de Commissie voor de Ruimtelijke Orde-
ning, het Grondbeleid en de Huisvesting.
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PROJET D'ORDONNANCE PORTANT MODIFICATION
DU CODE DU LOGEMENT POUR LA REGION DE
BRUXELLES-CAPITALE

PROPOSITION D'ORDONNANCE VISANT A AMELIO-
RER LA PROCEDURE D'ATTRIBUTION DE LOGE-
MENTS SOCIAUX

PROPOSITION D'ORDONNANCE PORTANT REGLE-
MENTATION DU LOGEMENT MOYEN

Discussion generate

ONTVVERP VAN ORDONNANTIE HOUDENDE DE WIJ-
ZIGING VAN DE HUISVESTINGSCODE VOOR HET
BRUSSELS HOOFDSTEDELIJK GEWEST

VOORSTEL VAN ORDONNANTIE TOT VERBETERING
VAN DE TOEKENNINGSPROCEDURE INZAKE
SOCIALE WONINGEN

VOORSTEL VAN ORDONNANTIE TOT REGLEMENTE-
RING VAN DE MIDDELGROTE WONING

Algemene bespreking

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, 1'ordre du jour
appelle la discussion generale du projet et des propositions
d'ordonnance.

Dames en heren, aan de orde is de algemene bespreking
van het ontwerp en van de voorstellen van ordonnantie.

La discussion generale est ouverte.
De algemene bespreking is geopend.
La parole est a M. Magerus, rapporteur.

M. Magerus, rapporteur. — Monsieur Ie President, Mon-
sieur Ie Ministre, Chers Collegues, je vais tenter de vous relater
fidelement la discussion qui a eu lieu en commission a propos
de ce projet d'ordonnance tres important — pour ne pas dire
capital — pour 1'avenir du logement social de notre Region.

L'essentiel de ma mission consistera a vous faire part de
la teneur des exposes introductifs, de la discussion generale,
et enfin, des differentes auditions.

Mon Collegue, Michel Lemaire, prendra Ie relais et com-
mentera la discussion des articles.

Le projet d'ordonnance portaht modification du Code du
Logement est avant tout un projet reformant le logement social
dans la Region de Bruxelles-Capitale. Le Ministre charge du
Logement a souhaite considerer le projet d'ordonnance a
travers trois axes, a savoir:

— la situation du logement social bruxellois a la mi-1989;
— le rappel des axes prioritaires de la declaration de

politique regionale en matiere de logement social;
— le rappel des mesures et decisions mises en place par la

Region dans ce secteur depuis son instauration, lesquelles, a
plus d'un litre, prefiguraient certains points de la presente
ordonnance.

Ce bref historique se justifie du fait de la forte demande
sociale en matiere de logement, de 1'important desequilibre
entre quartiers et de la tres grande heterogeneite de la situation
des trente-quatre societes immobilieres de service public. La
caracteristique principale a la fin des annees 1980, c'est le
sous-investissement dans lequel a ete maintenu le logement
social bruxellois pendant presque une decennie, consequence
de 1'apprehension des problemes de dette publique notam-
ment.

C'est aussi le reflet de 1'effritement progressif de la tutelle
de la Societe nationale du logement. Ses 34 societes agreees
etaient trop differentes tant du point de vue de leur patrimoine
que de leurs locataires.

La SNL a vu son personnel diminuer sans que les societes
regionales appelees a iui succeder soient a meme de reprendre
effectivement son role. Cette situation a entrame le developpe-
ment d'une culture de gestion hors tutelle de la part de certaines
societes agreees du secteur.

L'accentuation du deficit est une autre caracteristique de
cette decennie. Celle-ci fait suite a une periode d'investisse-
ments importants.

Le constat de la constitution de la dette du logement social
a sonne le glas du mode de financement, alors traditionnel,
du secteur, a savoir le recours a 1'emprunt sur le marche des
capitaux. Le systeme de remboursement des investissements
par annuites a eu pour consequence une dette caracterisee
aujourd'hui par pres de 75 p.c. de charges de refinancement.

Enfin, cette decennie est caracterisee aussi par le decouvert
progressif du deficit et du boni social, c'est-a-dire 1'affirmation
d'un ecart negatif ou positif entre les recettes locatives theori-
ques des societes et leurs recettes locatives reelles definies de
maniere prioritaire par le niveau de revenus des menages
accueillis par les societes de logement social.

Ceci resulte d'une legislation qui a, en 1981, norme le
calcul des loyers du secteur en organisant une conjugaison de
parametres immobiliers et sociaux.

Les axes principaux de la declaration de politique regionale
en ce qui concerne le secteur du logement social ont etc
redeveloppes en commission, a savoir:

— Le redeploiement du secteur qui doit passer par une
relance des investissements.

Cette relance passe par la valorisation de certaines reserves
foncieres dans le cadre de projets privilegiant la production
de nouveaux logements pour des publics differents avec un
quota de 15 p.c. minimum de logements sociaux.

II est alors clairement acte que la vente du patrimoine sera
1'exception.

— L'objectif qui est de positionner le plus rapidement
possible la SLRB dans son veritable role;

— La necessite de revoir a la baisse les conditions de
revenus permettant 1'acces aux logements sociaux ainsi que le
regime locatif. La declaration mettait egalement en evidence
la necessite de prevoir des dispositions d'accompagnement
social, d'information, etc."

La Volonte s'affirmait aussi de mieux penser 1'insertion
urbaine et done aussi sociale de 1'offre de logements sociaux
a Bruxelles et de favoriser les partenariats du secteur avec
d'autres acteurs de la politique de 1'habitat ou de la politique
sociale.
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La politique financiere envisagee entend valoriser deux
modalites: la premiere concernait Ie financement des investis-
sements du secteur, la seconde entendait etre I'instigatrice
d'une politique active de gestion de la dette du logement social.

La declaration de politique, quant a elle, entend affiner la
mise en place de nouvelles modalites de gestion en mettant en
evidence la necessite de recomposer une tutelle pertinente et
transparente.

Les principales decisions et actions de 1'Executif depuis
son installation sont les suivantes:

1. La politique d'investissement et fonciere du secteur
En premier lieu, il convient de preciser qu'au cours des

trois dernieres annees, de 1990 a 1992 done, la Region, a
travers la SLRB, a pris des decisions d'engagement pour Ie
secteur du logement social bruxellois pour un montant de
4,083 milliards alors que de 1984 a 1989, soit en six ans. Ie
montant consenti etait d'un peu plus de 2,3 milliards. De plus,
cette reprise d'investissements s'inscrit dans une logique de
programmation qui traduit une modalite d'affirmation de la
politique regionale dans ce secteur.

Deuxiemement, il faut mettre en evidence la mise en place
du moratoire du lOjuillet 1990 qui permet de ne pas liquider
Ie patrimoine foncier du secteur.

•

Enfin, Ie dossier des casernes militaires a connu des avan-
cees tres significatives qui aboutiront a la construction de
370 logements sociaux integres dans un tissu urbain recons-
truit.

2. La situation de la SLRB
La situation de la SLRB a evolue tres fortement depuis la

mi-89 et cela est du a quatre decisions: deux prises par Ie
Gouvernement national et deux par 1'Executif de la Region
de Bruxelles-Capitale.

Les decisions nationales portent sur la dissolution de la
Societe nationale du Logement et de la Societe nationale
Terrienne et sur Ie transfert de leurs missions, droits et obliga-
tions vers les Regions. Elles portent egalement sur la reparti-
tion du partrimoine des societes nationales aux Regions.

Les decisions de 1'Executif concernent 1'arrete du 19 avril
1990 qui etablit la concordance de la majorite du conseil
d'administration de la SLRB avec la majorite regionale
actuelle et la decision d'adoption du cadre du personnel de
1'institution aux nouvelles missions de ladite societe,

3. La politique sociale du secteur du logement social
Conformement a ses engagements, 1'Executif a mis en place

une reforme locative importante qui a notamment permis la
diminution de pres de 12 p.c. des conditions de revenus des
menages donnant acces au logement social, une meilleure
protection des menages dont les revenus sont inferieurs au
revenu de reference, une meilieure homogeneisation des regles
de plafonnement des loyers reels, 1'adaptation des regles de
priorite d'acccs, la valorisation de la mobilite, la mise en place
de regles regissant la maniere dont les 34 societes immobilieres
de service public fixent leurs loyers de base et leurs loyers
reels.

L'octroi par la Region de 480 millions dans Ie cadre de
1'allocation de solidarite devrait permettre d'empecher la tenta-
tion de defavoriser les faibles revenus qui entrainent une
moins-value pour les societes de logements. Dix societes sur
les 34 ont un boni social. Comme il est a prevoir que Ie deficit
social du secteur s'accentuera, ce type d'intervention devra
etre conforte via 1'ordonnance.

Enfin, une attention particuliere est accordee a la localisa-
tion des investissements de maniere a mieux garantir 1'insertion
sociale et urbaine de 1'offre de logements sociaux qui doit, de
maniere prioritaire, s'affirmer dans les communes centrales de
la Region.

4. La politique financiere du secteur
Celle-ci est caracterisee par la continuite en ce qui concerne

Ie financement des investissements du secteur et la mise en
place d'une strategic regionale de gestion de la dette du loge-
ment social, dans la foulee d'une clarification de la situation
effective de la SLRB.

5. Les modalites de gestion du secteur
Depuis 1990, plusieurs dynamiques nouvelles ont ete mises

en place: la normalisation des outils de gestion des societes
immoblieres de service public, la realisation d'audits, la
reforme relative du regime locatifet des conditions d'accss, la
mise en place de 1'allocation de solidarite deja evoquee et de
1'aide a I'assainissement.

Le Code du Logement aujourd'hui d'application est consti-
tue de dispositions generates a Fensemble du pays et de disposi-
tions particulieres a la Region de Bruxelles-Capitale. La reecri-
ture de ce Code se fera en deux temps. La premiere ordonn'ance
concerne la refonte complete des articles du Code qui organi-
sent le secteur du logement social au sens strict du terme. C'est
1'enjeu du present projet d'ordonnance. Le seconde completera
la premiere en reformulant et en restructurant les articles du
Code qui organisent 1'intervention des autres acteurs et outils
de la politique regionale du logement. Cette seconde ordon-
nance sera deposee ulterieurement.

Quels sont les principes generaux de la reformulation du
Code du Logement?

Conformement a la declaration de politique regionale, les
adaptations du Code proposees a travers ces projets d'ordon-
nance visent a actualiser les formes d'intervention des acteurs
publics de la politique du logement en prenant acte des nouvel-
les donnees institutionnelles et en articulant deux objectifs
prioritaires:

— fonder le droit au logement;
— favoriser la fixation d'habitants dans la Region.
Quels sont les enjeux?
Les projets d'ordonnance s'inscrivent dans 1'entreprise de

modernisation et d'adaptation du Code du Logement.
Le projet aujourd'hui a 1'etude comprend 35 articles pour

neuf chapitres dont il convient de formaliser les enjeux dans
quatre directions.

Ces quatre directions sont:
1. L'elargissement des objets de la SLRB. Cela correspond

a la fois a une necessite de passer d'une politique du logement
social a une politique sociale du logement, a 1'initiative du
pouvoir public regional qui excede les strides missions immo-
bilieres de la defunte SNL et offre la possibility pour la societe
regionale de tutelle de mobiliser le patrimoine foncier du
secteur.

C'est particulierement lisible a 1'article 6 du present projet
d'ordonnance qui introduit le principc de 1'allocation de soli-
darite.

2. La necessite de permettre une meilleure integration
urbaine des interventions, a 1'initiative de 1'acteur public regio-
nal du logement.
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3. L'interet de creer la possibility pour la SLRB d'un appel
a d'eventuels apports exteneurs en vue de la concretisation de
ses diverses missions telles qu'enoncees a 1'article 6.

4. Enfin, les chapitres VI, VII et VIII qui visent a organiser
Ie controle sur les societes immobilieres de service public
constituent une des nouveautes essentielles de la refonte du
Code du Logement soumis a la decision du Conseil regional.
Ces chapitres visent a redefinir Ie regime et les modalites de
tutelle que Ie Ministre et la SLRB exerceront dorenavant.

Le projet d'ordonnance distingue neuf chapitres. Le chapi-
tre I consacre une serie d'habilitations de 1'Executif. Ainsi, les
societes immobilieres de service public sont definies comme
des personnes morales de droit prive, dont la Region est
actionnaire, et chargees d'une mission de service public: la
realisation et la mise a disposition d'habitations sociales.

Parallelement a cette ouverture, 1'Executif est habilite a
regler le statut du locataire et il defmit les conditions relatives
a la jouissance du bien.

Au chapitre II, la SLRB devient 1'instigatrice de la politi-
que regionale du logement social et la presentation de son role
precis parcourt 1'ensemble de 1'ordonnance. Elle se voit done
confier la coordination des politiques menees par les diverses
societes locales et regionales de logement social grace a la
tutelle qu'elle exerce.

L'article 6 consacre 1'elargissement des missions de la
SLRB et la volonte d'accompagner les missions immobilieres
du secteur par une politique sociale. Cet article introduit aussi
en son paragraphe 3 le contrat de gestion entre la SLRB et la
Region.

Le chapitre III qui traite de la politique immobiliere
reprend en 1'adaptant assez fortement 1'article 20 du Code
actuel. La nouveaute essentielle du chapitre IV se trouve a
1'article 17 qui introduit la notion de contrat de gestion entre
la SLRB et ses societes.

Le chapitre V reformule 1'actuel article 99 qui vise a assurer
une meilleure integration urbaine des diverses interventions a
1'initiative du secteur du logement social.

Le chapitre VI est caracterise par trois innovations impor-
tantes: 1'abandon du regime d'agreation, la mise en place d'un
controle de revisorat d'entreprise et la creation de la fonction
de delegue social.

Les chapitres VIII et IX prevoient respectivement les
recours administratifs et les sanctions.

L'auteur de la proposition d'ordonnance visant a ameliorer
la procedure d'attribution de logements sociaux regrette que
1'examen de sa proposition, deposee le 19juin 1991, ait ete
retarde dans 1'attente du projet d'ordonnance et il souligne
que 1'objet principal de sa proposition est de regler le probleme
des attributions de logements sociaux. Le cosignataire de la
proposition d'ordonnance portant reglementation du loge-
ment moyen dit que le but est de fixer un cadre pour la mise
a disposition de logements moyens par les societes publiques.

Pour commencer la discussion generate, la commission
precede a une serie d'auditions.

M. Pirottin pour 1'Association du logement social souhaite
que des principes fondamentaux soient arretes par le Conseil.
L'ALS preconise un bail a duree indeterminee. Elle souhaite
que des conditions soient fixees afin d'eviter la sous-occupation
de logements, 1'augmentation de 1'allocation de solidarite, une
etude sur le patrimoine global des societes, le renforcement de
la tutelle de la SLRB, le maintien de ses prerogatives par
rapport a 1'Executif, le rapatriement du Ponds Brunfaut vers

la SLRB, une definition claire de la fonction de directeur
gerant-manager du social.

M. Garcia et M. Hidali pour le Rassemblement bruxellois
pour le droit a 1'habitat soulignent que le pouvoir de controle
reel attribue a la SLRB dans le projet d'ordonnance est un
fait important.

Le Rassemblement bruxellois pour le droit a 1'habitat
soutient le principe d'allocation de solidarite et souhaite une
solidarite entre societes. II souhaite egalement que soit defmi le
pourcentage de logements consacres aux families nombreuses,
que soit garanti le fait syndical ou associatif, que soit cree un
conseil consultatif regional, que les mandataires politiques ne
se retrouvent pas au sein de la SLRB, que les representants
des partis d'opposition participent aux mecanismes de deci-
sion, que soit formalisee la procedure de saisine du delegue
social...

Aux questions des membres portant notament sur les hauts
revenus, les devoirs des locataires et les faits syndicaux ou
associatifs, M. Garcia repond en precisant que les hauts reve-
nus ne representent que 6 p.c. des locataires des logements
sociaux et qu'en ce qui concerne les devoirs des locataires, il
y a un vide juridique. Le RBDH souhaite eviter la concentra-
tion de pouvoirs dans les mains d'une seule personne ou de
quelques personnes, et espere que la fonction de delegue social
permette de lutter centre les abus.

M. Van Ackere, directeur general de la SLRB, releve que
cette ordonnance permettra de cibler tres precisement une
problematique a laquelle, jusqu'a present, seules des solutions
moyennes etaient apportees parce que la question etait abordee
de maniere uniforme pour les differents secteurs tant urbains
que ruraux.

M. De Witte, directeur general adjoint de la SLRB, souli-
gne que le Code du Logement permettra de remedier aux
manquements de la SNL en matiere de controles financiers et
permettra aux SISP de mieux exercer leur mission sociale.

M. Muylle pour la Federation des societes cooperatives de
logement de 1'Agglomeration bruxelloise precise qu'il est le
representant democratiquement elu de 6 000 locataires coope-
rateurs.

II souhaite combattre les campagnes de disinformation
menees par la presse dans laquelle le logement social est si
souvent decrie et montre sous son plus mauvais jour.

II estime que la protection des locataires assuree par les
cooperatives de locataires devrait servir d'exemple aux mesures
de protection a prendre pour les locataires en general dans la
cadre de la loi dite «Wathelet».

II estime que les cooperatives ont un long avenir devant
elles parce qu'elles sont un modele de participation sans avoir
pour autant des objectifs caritatifs.

Un membre souhaite connaitre 1'opinion de M. Muylle
concemant la proposition d'inciter les personnes aux revenus
les plus eleves a quitter leur logement social. M. Muylle
prefere qu'une politique qui permette un reinvestissement dans
le systeme cooperatif soit menee par le biais des plus hauts
revenus qui — par leurs apports — permettront 1'acquisition
de nouveaux logements ou la rehabilitation de logements
degrades. " .

M. Van Cutsem, du bureau d'etudes Rahier-Van Poyer,
informe que depuis 1990, ce bureau d'etudes s'occupe de la
problematique des logements sociaux. II a entre autres realise
une etude pour ameliorer le systeme de calcul des loyers en
mars 1990. La base du systeme de calcul est 1'arrete royal du
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25 septembre 1987. Deux objectifs sont poursuivis: d'une part,
adapter Ie loyer aux conditions sociales des locataires et,
d'autre part, assurer 1'equilibre financier des SISP.

Apres les audilions eurent lieu diverses interventions des
membres de la commission.

Un intervenani commence par dresser un bref historique
du logement social. Cet historique vise essentiellement a souli-
gner la difficulte de mettre en place des mecanismes publics
qui soient denues d'arriere-pensees. Pour 1'intervenant et son
groupe politique. Ie role du logement social est de soutenir les
personnes les plus defavorisees. II attire egalement 1'attention
sur Ie fait qu'il ne faut pas repeter les erreurs du passe: les
investissements doivent etre au minimum maintenus au niveau
actuel et non plus limites comme ce fut Ie cas dans les
annees 80. II faut egalement veiller a ne plus dilapider Ie
patrimoine du logement social. De plus, il faut veiller a mainte-
nir Ie role de solidarite collective que revet Ie secteur du
logement social.

Pour 1'intervenant, il ne faut pas isoler les enjeux du secteur
des enjeux actuels de la Region. Les locataires sont fragilises
sur Ie marche du logement comme ils Ie sont sur Ie marche de
1'emploi. II est done entendu que la politique sociale du loge-
ment constitue 1'un des volets de 1'action des pouvoirs publics
et doit s'inscrire dans un cadre general de lutte centre 1'exclu-
sion.

L'orateur plaide pour une action indispensable a deux
niveaux: une meilleure gestion du foncier par Ie biais du
plan regional de developpement; une meilleure protection des
locataires par Ie biais de la revision, au niveau national, de la
loiWathelet.

Au plan formel, il s'agit de reformer ie texte de 1970 en y
integrant tous les elements et orientations decoulant de la
regionalisation. Sur Ie plan du fond, 1'orateur et son groupe
politique appuient les enjeux tels qu'enonces par 1'Executif, a
savoir: 1'elargissement des objets de la SLRB, la necessite de
permettre une meilleure integration urbaine des interventions,
la possibility de faire appel a des apports exterieurs, un controle
des SISP mieux organise. A ces quatre enjeux, 1'orateur en
ajoute cinq: 1'ordonnance doit garantir la stabilite du regime
actuel; il faut definir Ie regime general auquel seront soumis
les locataires; il faut revoir les tutelles respectives et egalement
veiller a leur harmonisation et a leur coherence; 1'ordonnance
doit permettre un meilleur controle de la finalite sociale des
SISP et, enfin, il faut offrir aux usagers la possibility de mieux
defendre leurs interets.

Les remarques de 1'orateur integreront les propositions
d'amendements de la commission de concertation avec les
Bruxellois d'origine etrangere ratifiees par tous les groupes
politiques representes.

L'orateur souhaite qu'une ordonnance specifique soit
consacree aux logements moyens et que ceux-ci ne soient pas
repris dans la presente ordonnance au risque d'entrainer la
confusion.

L'orateur souhaite que soit maintenu Ie bail a duree inde-
terminee afin d'offrir une securite maximale aux locataires, Ie
paiement d'une cotisation de solidarite par les locataires dont
les revenus depassent ceux fixes a 1'admission, un plafonne-
ment des loyers en fonction du caractere degrade de la zone
ou se situe Ie logement...

I) faut mettre en place un systeme permettant Ie maintien
de toutes les tonnes de logements sociaux, y compris Ie secteur
cooperatif. La notion de solidarite doit etre maintenue.
L'article 6 arretant les missions confiees a la SLRB rencontre

les preoccupations de 1'orateur saufsur trois points: il souhaite
1'instauration d'un quota de 15 p.c. de logements destines aux
families nombreuses, d'un mecanisme de transparence pour
1'attribution des logements, d'une certaine coherence entre les
differentes tutelles.

L'intervenant marque les plus grandes reserves sur un
mecanisme de tutelle qui ne serait regi que par des contrats de
gestion. L'orateur soutient enfin 1'amendement propose par la
Commission de concertation visant 1'instauration obligatoire
d'un registre de candidatures pouvant etre consulte par ies
candidats locataires en vue de la verification de 1'issue de leur
demande.

Un deuxieme orateur rappelle la necessite d'instaurer des
mecanismes regulateurs du marche prive. A defaut, toute autre
mesure ne serait que ponctuelle et percue comme palliative,
d'ou 1'importance des projets du niveau national. II evoque la
necessite de recentrer Ie recentrer Ie logement social, c'est-a-
dire de 1'affecter prioritairement a ceux qui en ont Ie plus'
besoin. L'orateur precise que 1'actuel code est quelque peu
vieillot et qu'il etait necessaire de Ie reformer.

Cependant, 1'orateur remarque que Ie litre du projet d'or-
donnance est trompeur puisqu'il se limite au seui logement
social. L'orateur precise que la presente reforme laisse done
inchanges huit chapitres du code actuel tout aussi« obsoletes »
que la partie aujourd'hui reformulee. Pour 1'orateur, 1'objectif
premier est une deregulation de certains aspects du code et,
en particulier, ceux concernant la vente de reserves foncieres.
L'orateur s'inquiete du controle qu'aura la SLRB sur les
societes mixtes, du maintien des objectifs initiaux, etc. A pro-
pos du logement moyen, 1'orateur s'inquiete des derives possi-
bles. II indique clairement que Ie logement social doit rester
social.

Pour ce qui est du controle des societes, 1'orateur insiste
sur la necessite de la transparence afin de mettre fin aux abus.
II s'interroge egalement sur la qualite du controle que pourra
apporter Ie delegue social ou Ie reviseur d'entreprise.

L'orateur souhaite egalement souligner certains points
qu'il juge trop flous: Ie role trop large du delegue social et la
problematique des contrats de gestion. Pour ces derniers, il
s'interroge sur leur utilite et se demande si on ne cede pas
simplement a un phenomene de mode.

L'orateur s'inquiete de ce que Ie texte actuel rend particu-
lierement flou Ie role du commissaire de 1'Executif. L'orateur
ne souhaite pas que 1'Executif puisse deroger au Code civil
tel que stipule dans '.'article 4. II souhaite que des garanties
supplementaires soient apportees en vue de preserver Ie patri-
moine du logement public.

En rappelant 1'attachement de son groupe politique au
principe de la participation des locataires, 1'orateur souligne
que la premiere version de la reformulation du Code du
logement prevoyait de confier a la SLRB la mission de fixer
les regles generates d'information et de participation des loca-
taires. Regrettant sa disparition, il introduira un amendement
afin de revenir a la premiere version.

L'orateur salue 1'inscription d'une procedure de recours
administratif dans Ie projet d'ordonnance. II fait remarquer
qu'elle peut etre amelioree.

L'orateur souhaite enfin que soient inscrits dans la future
ordonnance Ie deplafonnement des loyers, 1'instauration du
baii a duree determinee et d'une veritable allocation de solida-
rite.

Un troisieme orateur souligne que les courants hygieniste
et d'ordre social ont egalement eu des consequences sur 1'orga-
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nisation spatiale des rapports sociaux. L'orateur souhaite que
soit connu 1'etat de 1'heritage du national, que soit fonde Ie
droit au logement et que soit assuree la solidarite. Sur ce
dernier point, 1'orateur insiste sur la necessite d'equilibrer les
relations entre la SLRB et les SISP, 1'amelioration necessaire
de la gestion financiere, 1'importance du delegue social et du
reviseur d'entreprise, de 1'information et de la participation
des locataires et, enfin, Ie recours des usagers.

Pour Ie quatrieme orateur et son groupe politique. Ie loge-
ment social doit s'adresser prioritairement aux plus demunis.
II estime que Ie projet manque de clarte et d'uniformite. II n'y
a pas de separation nette entre Ie logement social et Ie logement
moyen.

II n'est pas totalement oppose a la vente de biens immobi-
liers du patrimoine pour autant que cela corresponde a certai-
nes conditions.

L'orateur insiste sur la necessite d'instaurer une bonne
mobilite au sein du logement social et il se prononce pour Ie
bail a duree determinee.

L'orateur souhaite que 1'on soit plus attentif a 1'accompa-
gnement social, a la participation et aux infrastructures socia-
les dans les societes de logements sociaux. De meme, il
demande que soient mieux examines les cas des families nom-
breuses et qu'une meilleure transparence soit organisee dans
la gestion des dossiers.

Le cinquieme orateur se prononce pour la garantie de
securite de logement, les investissements en fonction des
besoins en logement, le role social du secteur du logement
social, la solidarite entre bas revenus et revenus eleves, la mise
en place d'un service social plutot que d'un delegue social, une
plus grande responsabilisation des societes.

Le sixieme orateur, apres avoir brosse un large rappel
historique, se prononce pour un contrat de bail a duree deter-
minee et pour la mutation du logement. L'orateur souhaite un
plus juste loyer, la creation au niveau regional d'un observa-
toire du logement social, 1'uniformisation des charges locati-
ves. II se prononce pour un effort de solidarite et de coherence
entre societes, une evaluation reguliere du patrimoine, une
repartition du boni social entre societes.

L'orateur rappelle que les societes immobilieres de service
public ont avant tout une mission de gestion du logement
social et qu'il ne faut pas melanger cette notion avec celle de
logement moyen.

L'orateur n'accepte pas qu'il soit permis a 1'Executif de
deroger au Code civil. II reaffirme son attachement a 1'instau-
ration du bail a duree determinee et de la mobilite du logement.
L'orateur est pret cependant a accepter le bail a duree indeter-
minee pour autant qu'il soit assorti de clauses d'exclusion.

II s'inquiete egalement au sujet de 1'autonomie de la SLRB.
Quelles sont les garanties?

L'orateur s'inquiete enfin du manque de clarte entre les
notions de delegue social, de reviseur d'entreprise et de com-
missaire special.

Le septieme orateur fait mention d'une serie de defauts du
secteur du logement social auxquels ne repond pas le present
projet d'ordonnance, a savoir: la politisation du secteur, 1'in-
suffisance du pare de logements, le plafonnement du revenu
de reference, les criteres de revenu et les couts de gestion
maximum qui sont trop eleves, les problemes de sous-location,
le manque de mobilite dans le logement.

Cet orateur s'inquiete des cas de fraude de la part de
certains locataires quant a leurs revenus ou la composition de
leur menage.

De plus, les SISP se trouvent devant un videjuridique face
aux locataires qui ne remplissent pas leurs obligations vis-a-
vis del'administration des contributions directes ou qui ne
doivent pas rentrer de declaration.

L'orateur se prononce pour un deplafonnement des loyers
plutot que pour 1'interruption d'un bail. En outre, 1'orateur
juge le montant des revenus permettant d'avoir acces au loge-
ment social trop eleve. Tout en preservant 1'autonomie des
societes, 1'orateur se prononce pour 1'instauration d'un registre
central.

Apres avoir salue la qualite des interventions, le Ministre
rappelle que les differents historiques presentes mettent en
exergue la logique de rarete qui semble toujours avoir influence
les debats et les decisions en ce qui concerne le developpement
du secteur du logement social a Bruxelles.

Partani de la et expliquant comment en arriver a une
politique coherente a long terme pour ce secteur, le Ministre
dit la necessite pour la Region de se doter, parallelement a
ce projet d'ordonnance, d'autres outils utiles en matiere de
politique de 1'habitat. Soit, 1'ordonnance organique de 1'urba-
nisme, 1'ordonnance sur Je logement moyen acquisitif, les
futurs projets d'ordonnance concernant la politique fonciere
et la revitalisation des quartiers anciens et, enfin, le deuxieme
projet d'ordonnance qui concerne la modification du Code du
logement en complement du projet actuel.

Le Ministre aborde les trois questions clefs identifiees,
selon lui, a travers les differentes interventions, a savoir: le
statut de 1'usager ou candidat usager, la reorganisation de la
tutelle, la politique fonciere ouverte par le present projet.

Prealablement, le Ministre repond a certaines inquietudes
et rappelle qu'il s'agit bien de trailer le dossier du logement
social. 11 propose de completer le titre actuel par la mention
«en ce qui concerne le secteur du logement social».

Quant au statut de 1'usager/candidat usager, un de ses
aspects essentiels est lie a la volonte d'affirmation plus claire
dans 1'ordonnance du type de regime de bail. A ce sujet, deux
principes distincts sont a affirmer: d'une part la necessite d'une
stride egalite des locataires dans 1'exercice de leur droit de
jouissance du bien loue, d'autre part la solidarite des quatre
clauses qui articulent une coherence conforme aux intentions
de la Region: la duree indeterminee du contrat-type de bail,
1'acceleration en 1994 du regime de deplafonnement des loyers
reels, la mise en place d'une cotisation de solidarite a charge
des menages ayant depasse les revenus d'admissibilite lies a
leur situation familiale et, enfin, la definition de 1'affectation
des moyens nouveaux ainsi degages.

Les contrats de gestion marquent, selon le Ministre, le
passage d'un regime de tutelle a un regime de tutelle contrac-
tuelle. Le contrat de gestion est un instrument permettant aux
acteurs de beneficier d'une certaine autonomie. Le principe
d'autonomie se concretise egalement par la simplification des
procedures. Les contrats de gestion s'inscrivent dans le cadre
d'un double regime: contrat bilateral entre la Region et la
SLRB, multiples contrats bilateraux entre la SLRB et les
trente-quatre SISP. II va de soi que les deux niveaux de
contrats de gestion sont interdependants.

Les objectifs poursuivis sont d'assurer le droit au logement
et de favoriser la fixation d'habitants dans la Region.

En aval de ces deux objectifs regionaux, les objectifs pro-
pres au logement social sont, notamment, d'eviter les ghettos
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de revenus et de population, d'assurer une adequation de
1'offre et de la demande de logement, d'assurer un accompa-
gnement social.

J'en viens a la politique immobiliere du secteur du logement
social.

Face aux tensions du marche de 1'immobilier, en particulier
dans les communes de la premiere couronne, 1'offre publique
de logements sociaux se situe essentiellement dans Ie Pentagone
et dans les communes peripheriques.

Mises a part les zones de casernes, les grandes reserves
foncieres sont situees en peripherie de la Region bruxelloise.
Les communes de la premiere couronne ne disposent que de
peu de reserves foncieres.

II y a done une inadequation certaine entre les zones ou
quartiers urbains ou s'affirme une demande sociale locative et
ceux ou se localisent les reserves foncieres du logement social.

II faut done mettre en place une politique immobiliere
susceptible de recomposer, a terme et dans une perspective
vraiment regionaie, la localisation future de 1'extension du
pare des logements sociaux.

II faut egalement mettre en place un cadre qui permettra
de realiser des reserves foncieres importantes.

Avant de ceder la parole a moncollegue, Michel Lemaire,
je voudrais remercier ies services pour Ie travail important et
volumineux qu'ils ont fourni en la matiere. (' Applaudissements
sur les banes de la majorite.)

M. Ie President. — La parole est a M. Lemaire, rapporteur.

M. Lemaire, rapporteur. — Monsieur Ie President, Mes-
sieurs les Ministres, Chers Collegues, tout d'abord, je tiens a
remercier M. Magerus pour 1'excellent rapport de la discussion
generate qu'il vient de nous exposer. Je tiens d'ailleurs aussi
a remercier vivement Ie personnel de 1'administration qui a
consciencieusement redige ce long rapport.

A la suite de cette vue d'ensemble de la problematique du
logement social, ma tache est de vous enoncer ici les points
essentiels de la discussion des articles.

L'objectif principal de mon rapport est done de rappeler,
a travers 1'analyse des articles, les principales discussions que
nous avons eues et les points forts dont nous avons debattu
afin de rendre la presente legislation la plus coherente possible
par rapport au but a atteindre, qui est 1'amelioration de la
legislation relative au logement social.

En ce qui conceme 1'intitule, Ie nouveau «Code du loge-
ment» abroge Ie titre I, chapitre II, articles 10 a 37 et les
articles 111 et 112 des lois coordonnees par 1'arrete royal du
10 decembre 1970 portant Ie Code du logement. Le projet
d'ordonnance en discussion ne porte done que sur un des
aspects du logement, a savoir le logement social. Ainsi, afin
de mieux preciser 1'objet reel de 1'ordonnance, 1'intitule de
celle-ci a ete complete comme suit: «projet d'ordonnance
portant modification du Code du logement pour la Region de
Bruxelles-Capitale et relatifau secteur du logement social».

Les articles 2 a 5 du chapitre I enoncent les dispositions
generates

L'article 2 delink differents termes. Certains membres
avaient propose d'ajouter, apres les mots «habitations socia-
les», les mots «moyennes», afin de reserver 1'application de
1'ordonnance aux habitations moyennes. Vous avez rappele,
Monsieur le Ministre, que 1'on ne pouvait pas etendre la

mission des SISP a la mise a disposition d'habitations moyen-
nes. II a, de plus, ete ajoute que le danger existe que les SISP
changent leur but social principal par souci de rentabilite.
Ainsi, on peut dire que le logement moyen n'est en rien vise
par la presente ordonnance, qui se limite au logement social
sensu stricto.

Un amendement proposait de completer 1'article 2 par la
definition des revenus des locataires. Le Ministre a rappele
que cette matiere renvoie a I'Executif et que le principe de
tenir compte des revenus de tous ceux qui habitent un logement
social pour calculer le loyer de ce logement existe deja dans
les arretes de 1'Executif.

L'article 2 a, par ailleurs, ete complete par la definition du
boni social des SISP, ce boni etant la difference positive entre
le loyer de base global annuel et le loyer reel annuel de ladite
SISP. Ce concept nouveau doit permettre de mettre en oeuvre
un mecanisme de solidarite horizontale, c'est-a-dire entre les
differentes societes immobilieres.

L'article 3 definit ce qu'il faut entendre par habitation
sociale. L'amendement n° 79, depose par certains membres et
adopte, a rappele qu'il ne fallait pas reprendre la definition de
1'habitation moyenne dans les dispositions generates, le but de
Pordonnance etant d'organiser le logement social et lui seul.
Par centre, afin de coordonner certaines definitions avec 1'or-
donnance portant revitalisation des quartiers anciens, il a ete
juge utile de defmir 1'habilitation de I'Executif vis-a-vis de la
notion de logement assimilie au logement social. II s'agit la
d'un elargissement tres sensible de la notion de logement
social, mais 1'article 49 du Code du logement determinait deja
cette possibilite. Le logement doit etre, soit acquis, soit pris en
emphyteose, soit construit ou amenage; les conditions prevues
sont enumeratives et non cumulatives.

L'article 4 precise que les personnes a revenus modestes
sont celles qui repondent aux conditions fixees par arrete de
I'Executif sur avis de la SLRB.

L'article 5 a donne lieu a de nombreuses discussions et le
texte en a ete profondement remanie.

Le paragraphe I" prevoit une large delegation a I'Executif
pour determiner les conditions du contrat de bail. Les paragra-
phes suivants balisent toutefois cette delegation.

La possibilite pour I'Executif de deroger aux dispositions
imperatives du Code civil conformement aux pouvoirs implici-
tes prevus par 1'article 10 de la loi speciale des reformes institu-
tionnelles du 8 aout 1988 est maintenue. La derogation n'est
cependant possible que pour autant que celle-ci soit necessaire
a la mise en oeuvre d'une politique specifique du logement
social.

Le paragraphe 2 pose le principe du bail a duree indetermi-
nee assorti de conditions visant a favoriser la liberation des
logements inopportunement occupes.

Le paragraphe 3 requiert que I'Executif mette tout en
oeuvre pour assurer une mutation plus importante a Finterieur
des SISP, afin d'eviter qu'un logement social de quatre cham-
bres soit occupe par une personne seule au detriment d'une
famille nombreuse qui pourrait y acceder. Cette disposition
ne s'applique cependant pas aux personnes agees de plus de
soixante ans ni aux personnes handicapees, deux categories de
personnes qu'il est requis de proteger de la mutation.

Le paragraphe 4 constitue la clef de voute de 1'article 5.
En effet, les locataires dont les revenus sont superieurs au
revenu d'admission doivent verser une cotisation mensuelle de
solidarite. Le non-respect de cette obligation met automatique-
ment fin au bail. Un membre rappelle que le principe retenu
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a 1'article 5 est celui du bail a duree indeterminee assorti de
conditions, Une de ces conditions est 1'obligation de cotiser.
Si cette cotisation n'est pas respectee, Ie contrat de bail a duree
indeterminee prend fin. II n'est pas question pour les SISP de
se faire justice a elles-memes; elles auront besoin d'un titre
executoire pour 1'expulsion des locataires. Selon Ie Ministre,
il est evident qu'une conciliation sera d'abord tentee par la
SISP.

Les paragraphes 5, 6 et 7 determinent Ie mode de calcul
de la cotisation de solidarite visee au paragraphe 4. Celle-ci
estmoduleeadeuxniveaux.

Soit Ie revenu est superieur au revenu d'acces mais ne
depasse pas de plus de 50 p.c. Ie revenu d'acces. Dans ce cas,
la cotisation de solidarite est assortie de plafonds de protection
modules en fonction de la localisation du bien immeuble. De
plus, le montant de la cotisation est revu annuellement en
fonction de la valeur actualisee du logement au 31 decembre
de chaque annee.

Les SISP pourraient abaisser les plafonds de sorte que les
mesures proposees ci-dessus deviennent inefficaces. Aussi, Ie.
deuxieme alinea du paragraphe 6 prevoit que Ie plafond ne
peut etre inferieur a une valeur regionale moyenne. Par exem-
ple, si celle-ci etait fixee a environ 1,5 million. Ie plafond ne
pourrait descendre sous 150 000 francs dans Ie cas des 10 p.c.
et 180 000 francs pour les 12 p.c.

Via Ie troisieme alinea du paragraphe 6, 1'Executif est
habilite a fixer une grille regionale homogene de calcul de la
valeur actualisee fondee sur des criteres objectifs pour 1'ensem-
ble de la Region et en ne tenant pas compte de valeurs venales
et speculatives. Cet alinea recouvre deux aspects: les groupes
politiques representes par les auteurs de 1'amendement deman-
dent a 1'Executif, d'une part, d'etablir rapidement un systeme
de calcul et, d'autre part, de fonder ce systeme de calcul sur
une grille regionale basee sur des criteres objectifs et utilisables
de maniere homogene dans 1'ensemble de la Region.

Plusieurs membres insistent pour que 1'adaptation des
valeurs locatives normales intervienne a bref delai car cette
actualisation aura un effet direct sur la cotisation de solidarite
et sur la valeur locative normale.

Soit Ie revenu est superieur au revenu d'acces et depasse
de plus de 50 p.c. Ie bareme superieur du Fonds du Logement
des families bruxelloises pour les prets qu'il octroie, c'est-a-
dire 1,178 million plus 50 p.c. soit 1,767 million. Dans ce cas,
soit Ie locataire quitte les lieux moyennant un preavis d'un an,
soit il verse une cotisation de solidarite doublee sans que les
plafonds prevus au paragraphe 6 ne s'appliquent. Ce double-
ment, assorti d'un deplafonnement de la cotisation de solida-
rite, est bien evidemment un element dissuasifpour Ie maintien
dans les lieux du locataire. Le loyer reel percu pourrait en effet
etre superieur au loyer du marche prive.

II faut cependant attirer 1'attention sur le fait que ce
paragraphe 7 ne s'applique pas au locataire age de soixante
ans et plus, et ce pour la simple raison qu'a partir de cet age,
le locataire se prepare generalement a voir ses revenus se
degrader. Ne pas prevoir cette limite aurait pour effet de
provoquer la sortie de locataires qui, quelques annees plus
tard, se retrouveraient a nouveau dans les conditions du loge-
ment social.

Le paragraphe 8 garantit 1'affectation du produit de la
cotisation de solidarite par les SISP a des operations de renova-
tion ou de construction de logements sociaux. II s'agit de ne
pas permettre des investissements de contort ou de fonctionne-
ment.

Cette obligation est assortie de la contrainte suivante:

« En 1'absence d'affectation du produit de ces cotisations
aux operations precitees, la Societe du Logement de la Region
bruxelloise pourra d'initiative et selon les modalites determi-
nees par le reglement ou le contrat de gestion avec la societe
immobiliere de service public vises a 1'article 17, affecter ce
produit a la realisation d'operations de renovation ou de
construction qu'elle determine.»

Ainsi, la SLRB pourra collecter les fonds pour proceder
elle-meme aux operations de renovation et de construction.

Enfin, le paragraphe 9 impose 1'affectation des bonis
sociaux degages par les SISP en dehors de la cotisation de
solidarite a des mecanismes de solidarite horizontale entre les
societes, en fonction des deficits sociaux des SISP. L'Executif
est habilite a organiser cette affectation sur proposition de la
SLRB.

Le chapitre II, constitue par les articles 6 a 9, determine le
statut de la SLRB. Dans le cadre de sa mission, la SLRB met
a la disposition des SISP les moyens financiers necessaires.
Cela est en tout cas subordonne a la condition qu'une partie
des habitations determinees par 1'Executif, sur la base des
donnees demographiques regionales, sans pouvoir etre infe-
rieure a 15 p.c., soit amenagee pour des families comprenant
au moins cinq personnes, c'est-a-'dire plus precisement des
logements de quatre chambres, avec preference a celles qui ont
au moins trois enfants. Elle doit egalement veiller a amenager
une partie des habitations pour des personnes handicapees.

De plus, la SLRB doit aussi veiller a la qualite de la vie
sociale dans et autour des habitations sociales, notamment en
fonction de 1'integration sociale et de la securite. A cette
fin, elle doit etre attentive a mettre en place des criteres
architecturaux ou d'amenagement du territoire adaptes. A
titre d'exemple de criteres architecturaux aptes a garantir la
securite, on peut citer 1'absence de coins et de recoins dans la
construction ou 1'eclairage public.

Le point 10 de 1'article 6 conforte un des principes essen-
tiels dans le cadre de la presente ordonnance: la transparence.
Est requis en effet de la SLRB un rapport annuel auquel sont
jointes societe par societe, les donnees relatives aux attribu-
tions de logements.

De plus, il est apparu pertinent de conserver la disposition
suivante:

«de construire, lorsque les circonstances economiques et
sociales 1'exigent, et avec 1'accord de 1'Executif, des habitations
sociales destinees par priorite au personnel d'entreprises nou-
velles ou en extension qui en auront fait la demande aupres
de 1'Executif».

L'Executif et la SLRB concluent un contrat de gestion, vu
qu'il s'agit d'une nouvelle technique de gestion. Un membre
souleve qu'il apparait pertinent de prevoir une evaluation
conjointe par 1'Executif et la SLRB apres la moitie de sa
periode de validite, c'est-a-dire deux ans et demi.

Le Ministre rappelle que le contrat de gestion vise a confe-
rer plus d'autonomie a la SLRB. A cette fin, un amendement
a etc vote a 1'unanimite, stipulant qu'en cas de conclusion d'un
contrat de gestion, les pouvoirs de controle des commissaires
se limitent au controle du respect par la SLRB du contrat de
gestion. A la demande de certains, les incompatibilites avec le
mandat d'administrateur de la SLRB ont ete etendues a la
qualite de delegue social, et aussi a celle de membre du person-
nel d'une SISP de la Region de Bruxelles-Capitale.
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Le chapitre III determine les instruments de la politique
immobiliere. Ainsi, ia SLRB et !es SISP ont, dans certaines
conditions, la capacite d'expropriation.' L'alienation d'un bien
par une SISP ne peut avoir lieu que dans des conditions bien
precises et moyennant 1'autorisation prealable de la SLRB.
Ces conditions sont tres restrictives. Un membre a souligne
1'importance de fixer un prix minimum en dessous duquel un
iogement ne peut etre vendu. Ainsi, la SISP ne peut aliener un
logement social a un prix inferieur a sa valeur venale. Par
ailleurs, il convient de limiter au maximum la vente du patri-
moine des societes agreees, conformement a la declaration de
1'Executif. II taut en effet eviter le danger de privatisation du
logement social.

Le texte tel qu'amende prevoit que le produit de 1'aliena-
tion est integralement affecte a la politique d'investissement
du secteur du logement social.

Le chapitre IV, articles 12 a 17, determine le statut des
SISP. Plusieurs membres ont introduit un amendement visant
a instaurer un droit de regard de la minorite politique du
conseil communal sur la gestion des societes de logements
sociaux en garantissant a tous les partis de la minorite une
participation avec voix consultative aux reunions du conseil
d'administration. Un membre a fait observer que cet amende-
ment constituait un progres dans le sens de la transparence et
d'un meilleur controle democratique des societes locatives. Cet
amendement a etc adopte.

Par ailleurs, a la suite de differentes discussions, la proce-
dure a suivre par les SISP pour obtenir 1'autorisation de la
SLRB afin d'emprunter aupres de tiers, hypothequer leurs
biens immobiliers ou conclure toute operation de nature a
oberer leur situation financiere a ete mieux balisee et responsa-
bilise davantage le conseil d'administration de la SLRB.

De plus, i) est apparu necessaire de reformuler 1'article 17.
Vous avez souligne, Monsieur le Ministre, que cet article
prevoyait la conclusion d'un contrat de gestion et, a defaut,
1'application d'un reglement particulier. La reformulation de
1'article 17 inverse la procedure. Le principe consiste en 1'ela-
boration par la SLRB d'un reglement qui s'impose a toutes
les SISP. Toutefois, celles-ci ont la possibility de conclure un
contrat de gestion. Cette procedure assure aux SISP une plus
grande autonomie envers la SLRB.

Le chapitre V determine les modalites de financement.
L'octroi de credits d'investissement a une SISP peut etre subor-
donne par la SLRB a une obligation d'affectation prevue a
1'article 18. De plus, la Region peut, dans certaines conditions,
allouer un subside special lorsqu'il s'agit d'une habitation
insalubre non ameliorable ou ameliorable. La SLRB peut
encore, dans certaines conditions, prendre a sa charge le cout
de 1'equipement en voirie ... dans le cas ou une SISP construit
un ensemble d'habitations sociales.

Vous avez repondu, Monsieur le Ministre, a un membre
qui souhaitait supprimer to.ute reference a la notion d'habita-
tion moyenne dans le texte de la presente ordonnance que la
notion d'habitation moyenne vise ici uniquement des biens a
acquerir et doit etre a ce litre maintenue dans cet article.

L'Executif a depose un amendement aim de preciser que
les equipements de voirie doivent etre affectes a des ensembles
d'habitations qui comprennent au moins deux tiers de loge-
ments sociaux.

Le chapitre VI organise la gestion et le controle des societes
immobilieres de service public.

La nouvelle formulation de 1'article 25 a permis de clarifier
et de preciser le role du reviseur designe par les SISP tout

en n'empietant pas sur la legislation relative au revisorat
d'entreprise. En outre, lorsque 1'Executif ou la SLRB charge
le reviseur de missions supplementaires, ils doivent en suppor-
ter le cout.

L'article 26 amende a egalement clarifie le role du delegue
social par rapport a celui du reviseur. II s'agit d'un role de
controle et d'ecoute. II convenait, de plus, de prevoir que c'est
la SLRB qui prend en charge le cout des missions du delegue
qu'il a nomme. II y aura done un delegue social par SISP.

II est apparu egalement conforme a la mission de celui-ci
de garantir les conditions optimaies de 1'exercice de sa fonc-
tion, peu compatible, il est vrai, avec une designation portant
sur un laps de temps trop long aupres de la meme societe.
Ainsi, le delegue social ne peut exercer sa mission aupres de
la meme SISP pour une duree de plus de trois ans.

De plus, vu 1'importance du role du delegue social, i! etait
souhaitable qu'il ne puisse etre designe que par des personnes
dont la competence est reconnue par le secteur.

Un membre a souligne que 1'amendement depose a
1'article 27 a pour objet de mieux preciser le role du delegue
social qui doit notamment controler la gestion des inscriptions
des candidats locataires et le respect par les SISP du contrat
de gestion. En outre, il fallait eviter que son role chevauche
celui du reviseur, d'ou la suppression des mots «comptables»
et« financiers ».

Le chapitre VII conceme les recours administratifs.
La revision de 1'article 30 a eclairci la procedure a suivre

dans le cadre du recours administratif. Dans sa justification,
1'auteur de 1'amendement a rappele:

— que lorsqu'une plainte a ete introduite, le delegue social
doit entendre les parties en litige. Le delegue social doit en
effet avoir un role de mediateur dans les eventuels conflits
entre la SISP et toute personne interessee;

— qu'aucune consequence negative n'est plus attachee au
silence de la SISP quant a la recevabilite de la plainte;

— qu'en cas de recours aupres de la SLRB, celle-ci sera
contrainte de se prononcer puisque son silence aboutira a
considerer le recours comme fonde.

Au chapitre VIII «Des sanctions et du contentieux», il a
ete souligne que la redaction de cet article permettait certaines
immixtions inopportunes de la SLRB dans les affaires des
SISP. Les auteurs de 1'amendement adopte ont rappele qu'il
fallait avant tout faire appel au sens de responsabilite des
gestionnaires des societes locales.

L'article 33 definit les modalites de nomination du com-
missaire special, ses competences et ses pouvoirs.

Au chapitre IX, 1'article 35 enonce les dispositions abroga-
toires et finales.

Je vous remercie de votre attention et espere avoir ete
exhaustif dans Fexpose des articles et des points essentiels
qui ont ete discutes. (Applaudissements sur les banes de la
majorite.)

M. le President. — La parole est a M. Hasquin.

M. Hasquin. — Monsieur le President, Monsieur le Minis-
tre, Chers Collegues, des sa declaration de 1989, 1'Executif a
fait savoir qu'il s'attaquerait au probleme du logement dans
la Region bruxelloise. Quatre ans ont passe, presque le temps
d'une legislature, et nous en sommes seulement a discuter d'un
texte qui ne vise qu'a regler un seui aspect du probleme!
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Quatre ans pendant lesquels la Region a perdu 20 000 de ses
habitants, c'est-a-dire plusieurs milliers de sources de revenus
qui seraient bien necessaires pour alimenter un budget regional
en pleine deconfiture.

La majorite des habitants quittant la Region appartiennent
a la classe moyenne. Cela a etc prouve par de nombreuses
etudes. La fuite de ce type de population sur une grande
echelle entraine inevitablement un desequilibre financier et
sociologique. Ce dernier se caracterise par une heterogeneite
de la population. D'une part, nous trouvons une faible propor-
tion de personnes a gros revenus qui habitent dans des quar-
tiers preserves; d'autre part, une majorite de gens a tres faibles
revenus qui, tant bien que mal, trouvent a se loger dans des
conditions souvent; deplorables, pour des loyers qui mangent
la majeure partie des rentrees du menage. L'une des conse-
quences de ce desequilibre est que deux tiers de la population
bruxelloise est en droit d'avoir acces aux malheureux 8,3 p.c.
du pare immobilier bruxellois affectes au logement social.

Le logement social n'est pas un probleme a trailer distincte-
ment de tous les autres. II s'insere dans une problematique
plus vaste: la pauperisation de notre Region. Nous ne pouvons
accepter la philosophic qui impliquerait d'etendre le logement
social a toute la Region. A terme, elle risquerait de transformer
la Region en deux tiers de ghettos pour «gens pauvres» et un
tiers de ghettos pour « gens riches ».

Quels sont, en realite, les objectifs du texte qui nous occupe
aujourd'hui et pour lequel il a fallu attendre quatre ans?

Profitant du desarroi des societes de logements sociaux et
d'une situation economique degradee, 1'Exeuctifveut s'assurer,
a moyen terme, la mainmise absolue sur le secteur du logement
social, au lieu de restaurer la credibility des societes immobilie-
res de service public en preservant leur autonomie.

Certes, la Societe nationale du Logement et la Societe du
Logement de la Region bruxelloise, qui lui a succede, n'ont
pas ete capables de maintenir une coherence necessaire dans
le secteur du logement social. Ce laxisme a conduit a 1'irrespect
generalise des legislations en vigueur, a une politisation a
outrance dans le cadre des chefferies locales.

Mais redefmir des regles, imposer une orthodoxie finan-
ciere et le respect de la priorite dans le cadre de 1'attribution
des logements, ne signifient pas pour autant reduire les SISP
au role de simples executantes assujetties a la SLRB. II suffif
de citer quelques exemples dans le projet d'ordonnance.

Ainsi, sous le couvert d'un central de gestion destine soi-
disant a preserver 1'autonomie des SISP, le projet d'ordon-
nance impose, en plus de la legislation existante, une reglemen-
tation complexe qui transforme ce contrat de gestion en poudre
aux yeux. La societe immobiliere de service public n'a pas le
pouvoir de se soustraire a un contrat de gestion: il lui est
impose de gre ou de force. En cas de refus, elle se voit imposer
un reglement qui est encore plus contraignant. Elle perd ainsi
tout pouvoir de negociation.

La tutelle sur les societes immobilieres de service public
n'est nullement allegee, pas plus que les obligations administra-
tives. Au point que c'est le propre reviseur de la SISP qui,
jouant le role de «l'oeil de Moscou», doit etablir un rapport
destine a la SLRB et repondre a toute demande d'informations
complementaires que ferait cette derniere. II s'agit d'un verita-
ble detournement de fonction, incompatible avec le role et la
fonction d'un reviseur d'entreprise. Les SISP sont des societes
anonymes et cooperatives. Elles demeurent done des entites
juridiques independantes. Quant a leurs obligations decoulant
du contrat de gestion conclu avec la SLRB et de leur qualite
de societe agreee, il incombe a la SLRB de controler leur

bonne execution par ses propres services ou par une personne
dument mandatee par elle, et non par un reviseur dont les
liens privilegies avec sa «societe-cliente» le mettraient dans
une situation pour le moins inconfortable.

Bien plus inquietante est la derive future, et qui est d'ores
et deja autorisee par le projet d'ordonnance, permettant a la
SLRB d'exercer toutes les missions des SISP. Ainsi, 1'article 6
autorise la SLRB a construire, a amenager, a renover, a la
place de la SISP defaillante, a en assumer la gestion. Ce meme
article permet egalement a la SLRB de devenir associee d'une
SISP.

II est malsain que la SLRB puisse, d'une part, agir en
qualite de SISP et, d'autre part, controler les societes immobi-
lieres de service public, c'est-a-dire comme juge et partie. II
s'agit la d'une confusion dangereuse qui ne pourra que creer
de nombreux problemes pratiques. La SLRB n'est en effet pas
armee pour mener a bien les missions d'une SISP qui sont
specifiques et requierent un personnel competent. Or, le cadre
de la SLRB est peu etoffe et 1'ensemble des autres devoirs qui
lui sont confies par le projet d'ordonnance est deja tres lourd.

Certes, il faut conserver un pouvoir de sanction a la SLRB,
mais ce pouvoir doit toujours s'exercer par le canal d'une
societe immobiliere de service public. En aucun cas, la SLRB
ne peut realiser la construction ou la renovation d'immeubles,
ni en assurer la gestion, que ce soit pour une periode provisoire
ou definitive. A cet condition seulement, la SLRB gardera son
independance et sa liberte de manoeuvre face aux SISP et 1'on
pourra egalement eviter toute tentative de concentration des
realisations entre les mains de la SLRB.

Enfin, le point d'orgue d'une volonte de gerer toute la vie
de 1'individu, par le biais des circuits administratifs et etatiques,
est illustre au point 14 du paragraphe I" de 1'article 6 qui
permet a la SLRB «de construire, lorsque les circonstances
economiques et sociales 1'exigent et avec 1'accord de 1'Executif,
des habitations sociales destinees par priotite au personnel
d'entreprises nouvelles ou en extension, qui en auront fait la
demande aupres de 1'Executif. Cette demande peut eventuelle-
ment etre introduite par un organisme international reconnu».

Nous sommes en presence d'un retour au siecle du paterna-
lisme avec la difference aggravante que ce n'est plus le chef
d'entreprise qui, •au moyeh des benefices realises par son
entreprise, aide son personnel a se loger dans des conditions
decentes, mais le contribuable bruxellois qui devra payer. On
se demande d'ailleurs quelle entreprise ou quel organisme
international 1'Executif desire attirer par une telle politique.
Quels sont aussi les moyens qu'il compte affecter a la realisa-
tion de cet objectif pour le moins ambigu, alors que les sans-
logis bruxellois sont chaque jour de plus en plus nombreux?
Aucun element ne permet de percer a jour cette mesure vu
1'expose introductif vague du Ministre et une discussion en
commission au cours de laquelle aucune reponse precise n'a
ete donnee.

Si la SLRB se voit accorder un pouvoir excessif, les societes
de service public n'en manquent pas non plus. Elles ont, entre
autres, le pouvoir d'expropriation «par zones». Or, le pouvoir
d'expropriation doit rester exceptionnel. II ne peut se realiser
que lorsque 1'interet public le plus eminent 1'exige et moyen-
nant une juste indemnite. Si ces zones sont des quartiers
abandonnes, livres a la speculation, dans certains cas meme par
des pouvoirs publics, alors, il n'y a pas a hesiter: exproprions et
realisons des logements neufs! Mais en cas de destruction de
quartiers habites par une population a laquelle on ne donnera
pas les moyens de se reloger dans des conditions identiques,
il serait inadmissible que 1'on concede a la SLRB et aux SISP
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un droit d'expropriation par zones. C'est pourquoi la prudence
dans ce domaine s'impose.

Enfin, de facon generale, les termes vagues et les nombreu-
ses imprecisions du texte rendront 1'application de I'ordon-
nance difficile et multiplieront les litiges.

Force est de constater que la Region bruxelloise est dans
une situation paradoxale. D'une part, les listes d'attente pour
acceder aux logements sociaux s'allongent tous les jours car
une grande partie des 70 p.c. de Bruxellois qui sont locataires
n'ont pas les moyens de faire face au cout engendre par un
loyer dans Ie secteur prive. D'autre part, il est imperatif de
prevoir des logements moyens afin de permettre aux jeunes
generations de la classe moyenne de rester dans la capitale ou
de reintegrer Bruxelles.

Face a cette situation, ce n'est pas ia reforme incomplete
proposee par 1'Executif qui resoudra la problematique du
logement bruxellois, mais une vaste politique immobiliere tou-
chant differentes classes sociales et destinee, dans un esprit
d'autonomie, a. inciter les acteurs economiques publics, aux-
quels appartiennent les S1SP, et les acteurs prives a investir
dans Ie cadre d'un partenariat constructif. Se borner a la
reforme du seui secteur du logement social risquerait de Ie
transformer en une voie sans issue pour parquer la population
dans des ghettos sociaux. (Applaudissements sur les banes du
PRL.)

M. Ie President. — La parole est a M. Moureaux.

M. Moureaux. — Monsieur Ie President, Messieurs les
Ministres, Chers Collegues, je dois a la verite de vous dire
mon embarras au moment de prendre la parole dans ce debat.
En realite, je dois intervenir au nom du groupe socialiste sur
un sujet que je ne connaissais pas bien voici six roois. Toute
ma science decoule de celle que m'a insufflee 1'expert du groupe
socialiste qui a pris une part considerable dans 1'elaboration
de ce projet et qui, aujourd'hui, ne peut plus m'aider a la
preparation de mes interventions: je veux parler de Mourad
Bayna, mon chef de cabinet adjoint. Dans Ie texte qui vous
sera soumis, d'ailleurs, des dispositions importantes sont Ie
fait de son intelligence et de son imagination, notamment en
ce qui concerne la cotisation de solidarite.

Le debat actuel revet une importance tout a fait primor-
diale aux yeux du groupe socialiste, car le logement, comme
1'emploi, participe a la dignite de 1'homme dans la vie sociale.
Ainsi qu'on vient de le rappeler, nous constatons qu'en matiere
de logement, comme en matiere d'empioi, les categories les
plus pauvres de la population sont aujourd'hui fragilisees a
Bruxelles.

Lors d'une seance recente, nous avons eu 1'occasion de
voter 1'ordonnance sur 1'expansion economique et vous vous
souviendrez que le groupe socialiste s'etait attache a amender
ce texte en vue de defendre 1'emploi bruxellois.

Nous devons nous prononcer maintenant sur le projet
d'ordonnance portant modification du Code du logement. Le
groupe socialiste a participe de maniere particulierement active
a 1'elaboration de ce projet et a ia preparation de sa version
definitive qui vous est soumise. La version initiate presentee
par 1'Executif et le Ministre contenait des dispositions incom-
patibles avec notre conception du logement social et notre
attachement au mouvement cooperatif. Elle n'aurait done pu
recevoir le soutien du groupe socialiste. Je tiens a souligner
que le texte adopte par la Commission n'a pas la meme
conception; j'y reviendrai dans un instant.

La politique du logement social trouve en fait son origine
au debut de la Revolution industrieile quand des industriels

eclaires fondaient des cites destinees au iogement de leurs
ouvriers, comme le Grand Homu en 1830 ou la Cite de
Bosqueville en 1836. Ce furent cependant des cas isoles, la
regle generale a 1'epoque etant le desinteret absolu a regard
du sort de la classe ouvriere qui ne trouvait a se loger que
dans des taudis surpeuples.

La question du controle sanitaire poussa les pouvoirs
publics, quinze ans apres qu'une enquete sociale les eut infor-
mes sur les conditions du logement ouvrier, a reagir et a
adopter une loi d'assainissement des quartiers insalubres. C'est
done par la bande que les pouvoirs publics firent leur entree
dans le secteur jusqu'alors exelusivement marchand du loge-
ment. Ce fait est interessant a constater parce que 1'histoire
du logement social revele que les interventions des pouvoirs
publics n'ont jamais ete denuees d'amere-pensees.

Ainsi, en 1867, quand une loi accorde le statut de societe
anonyme a des societes privees ayant pour objet la construc-
tion, 1'achat, la vente et la location de logements destines aux
ouvriers, la finalite n'est pas d'ameliorer les conditions de
logement, mais bien de favoriser 1'acces a la propriete privee
et a la vie en famille pour moraliser et apaiser la classe ouvriere.

Un nouveau cadeau sera fait a cette derniere en 1889. II
s'inscrit dans le cadre de certaines mesures prises a la suite des
tragiques evenements de mars 1886 qui avaient vu s'embraser
la classe ouvriere en divers endroits du pays. Apres la repres-
sion, qui avail vu frapper des personnalites socialistes comme
Defuisseaux et Anseele, le Gouvernement se rendit compte
que, peut-etre, la repression ne suffisait pas pour eviter le
retour d'evenements aussi graves. La loi de 1889 est une des
consequences de cette prise de conscience. Elle prevoit le
transfert du controle de 1'insalubrite des communes inactives
vers les comites de patronage, 1'intervention de la CGER dans
le financement des habitations ouvrieres apres avis des comites
de patronage — alors qu'aujourd'hui la CGER va peut-etre
etre privatisee! cela est tres interessant pour 1'evolution intel-
lectuelle de la fin du siecle — et 1'instauration d'allegements
fiscaux pour la construction ou 1'achat de logements ouvriers.

C'est en 1919 que sera creee la Societe nationale d'habita-
tions a loyers bon marche comme solution au probleme du
logement ouvrier. Ici encore, la perspective n'est pas purement
philanthropique puisqu'il s'agissait, apres la revolution de
1917 et la guerre 1914-1918, de stabiliser la classe ouvriere.
Du controle sanitaire, on est done passe au controle social.

Apres la deuxieme guerre mondiale, 1'objectifest de recons-
truire le pays, essentiellement economique done. Une nouvelle
loi vise a relancer le secteur de la construction. Elle instaure
un mecanisme de primes avec garantie de 1'Etat en vue de
promouvoir la construction et 1'acquisition d'habitations
sociales. La finalite economique soustendra encore la politique
des annees 70 ou le secteur du logement social sera utilise pour
la relance de i'economie.

Ce detour historique etait necessaire pour clarifier les cho-
ses et souligner la voionte du groupe socialiste de mener, au
niveau de notre Region, une politique du logement social qui
repose sur des bases saines. Cette politique a pour finalite de
combattre 1'exclusion et de permettre aux defavorises qui ne
peuvent trouver de logement sur le marche prive d'etre loges
dans de bonnes conditions et a un prix abordable.

Dans son expose en commission, le Ministre a souligne le
sous-investissement manifeste dans lequel a ete maintenu le
secteur du logement social pendant presque une decennie. II
a montre revolution negative que le pare public bruxellois a
connue a un moment ou 1'apprehension des problemes de
dette publique a entraine une restriction des investissements
valorises, dans la decennie precedente, dans le cadre d'une
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politique de soutien a 1'emploi et au secteur de la construction.
Nous ne voulons plus que la politique du logement social
obeisse a d'autres logiques que la sienne propre. Nous nous
prononcons pour une politique volontariste en matiere de
logement social qui se traduise par des investissements mainte-
nus, au minimum, au niveau actuel.

Par ailleurs, il convient de ne pas repeter les erreurs du
passe, de ne pas dilapider Ie patrimoine du logement social.
Plus de 4 000 logements furent vendus, ce qui represente
grosso modo quelque 10 milliards en valeur de reconstruction;
pres de 10 annees ont ainsi ete perdues.

C'est Ie principe de solidarite collective qui doit nous guider
en matiere de logement social. Cette solidarite doit etre la
pierre angulaire sur laquelle reposent d'autres solidarites qui
peuvent etre individuelles. II appartiendra a 1'Executif de reh-
forcer ce role de solidarite collective et d'evaluer la perfor-
mance des mecanismes d'aide individuelle.

Je voudrais encore faire remarquer que la problematique
du logement est vaste et que la politique du logement social
ne represente qu'un des volets de celle-ci. II faut egalement
agir sur Ie marche prive dont la situation est preoccupante. Le
groupe socialiste s'est deja manifesto sur ce plan et entend y
poursuivre une action. Nous aurons 1'occasion d'y revenir
ulterieurement. La prise de mesures qui vont de la regie a
1'instauration d'un systeme de logements moyens locatifs est
indispensable pour mener a Bruxelles une veritable politique
du logement couvrant 1'ensemble des besoins de la population.

Quant au logement social, il ne pourra jouer pleinement
son role que s'il s'inscrit dans une dynamique complementaire
et non suppletive du marche prive.

En ce qui concerne le projet, le groupe pouvait souscrire
a certaines orientations du projet initial comme 1'elargissement
des missions de la Societe du Logement de la Region bruxel-
loise afin de lui permettre de mobiliser son patrimoine foncier
dans des scenarios diversifies d'offres de logement, la possibi-
Ute de mettre en place des partenariats publics et prives pour
ce faire, la necessite de permettre une meilleure integration
urbaine des interventions, c'est-a-dire 1'abandon de la politique
de construction de grandes cites de logements sociaux, afin de
favoriser des projets de construction de plus petite taille qui
integrent d'autres fonctions, et enfin, bien entendu, 1'organisa-
tion d'un meilleur controle sur les societes immobilieres de
service public.

Le texte initial, je 1'ai dit, ne repondait pas a nombre de
nos preoccupation relatives au logement social. Nous avons
ete amenes a presenter des amendements substantiels pour le
rendre compatible avec les principes que nous defendons dans
ce domaine.

Nous souhaitons d'abord reprendre les remarques emises
par la Commission de concertation avec les Bruxellois d'ori-
gine etrangere. Je deplore d'ailleurs que 1'avis de cette Commis-
sion ne figure pas au rapport. C'est une lacune que je voulais
mettre en evidence, en depit de la qualite du travail fourni par
le rapporteur. Si 1'on veut que soil accorde un minimum de
credit aux commissions transversales chargees de donner des
avis sur les projets en discussion devant le Conseil regional, il
me parait indispensable de joindre ces avis aux rapports des
commissions parlementaires. En 1'occurrence, c'est d'autant
plus regrettable que la Commission du Conseil regional a ete
amenee a adopter des amendements suggeres par la Commis-
sion de concertation.

Je voudrais souligner 1'importance de cette intervention
d'une Commission de concertation avec des representants des
populations d'origines etrangeres qui, pour la premiere fois, a

pu intervenir concretement dans le processus legislatif. Je
constate avec tristesse que 1'on a occulte cette realite en omet-
tant de mentionner 1'apport precieux de la Commission.

La premiere remarque fondamentale que nous avons emise
concerne la presence de la notion d'habitation moyenne a
Particle 3 et des mecanismes qui nous paraissaient pervers
dans 1'ensemble de 1'ordonnance par rapport a un glissement
qui aurait pu se produire des montants consacres au logement
social vers le logement moyen.

Nous avons souhaite qu'il soit clairement dit, en excluant
notamment toute reference au logement moyen a 1'article 3,
que 1'ensemble des moyens du logement social doit rester
affecte a ce poste et ne peut pas, par un mecanisme de vases
communicants plus ou moins pervers, passer dans le giron du
logement moyen, notamment acquisitif. J'insiste sur le fait que
nous ne pourrions accepter — et 1'ensemble du travail en
commission le demontre — que les reserves foncieres du loge-
ment social mobilisees dans des projets mixtes soient utilisees
pour faciliter economiquement la construction des logements
moyens.

Je repete avec force a cette tribune qu'il a ete convenu que
lorsque les reserves du logement social sont cedees pour realiser
des constructions d'une autre nature, cette cession doit se faire
a la valeur venale et le benefice qui en resulte doit integralement
revenir a la societe de logements sociaux. Je crois qu'il fallait le
preciser; c'est une exigence fondamentale du groupe socialiste.
Nous ne pourrions accepter que les dotations ou les reserves
foncieres du logement social servent a d'autres activites, qu'el-
les soient commerciales, industrielles, ou de construction de
logements moyens. Le logement moyen doit trouver ses res-
sources ailleurs, notamment par 1'utilisation de la loi sur 1'ur-
banisme ou la revitalisafion des quartiers anciens. Nous ne
voulons pas de melange de genres.

L'article 4 du projet initial — devenu 1'article 5 — constitue
la piece maitresse de I'ordonnance en ce qui concerne 1'acces
au logement social. Nous ne pouvions pas admettre que carte
blanche soit donnee a 1'Executif dans le projet initial. Comme
un des rapporteurs 1'a rappele, nous avons voulu que les
orientations essentielles de cette delegation en vue de la consti-
tution de la trame juridique du bail dans le logement social
soient banalisees comme prevu dans I'ordonnance. Nous ne
pouvions pas accepter 1'hypothese de mecanismes qui auraient
ete adoptes par 1'Executif tels que le deplafonnement integral,
sans limite, des loyers ou le systeme de baux a duree determi-
nee. Certains avaient imagine des baux de neuf ans a 1'issue
desquels les locataires dont les ressources etaient superieures
au revenu d'acces auraient ete pries de quitter les lieux!

Ces mecanismes etaient a la fois dangereux et demagogi-
ques. Dangereux car, a terme, ils conduiraient a la ruine du
logement social. En effet, le deficit social absorberait inelucta-
blement le petit milliard mis a la disposition du logement
social. Demogogiques car prevoir le depart du locataire dont
le revenu depasse le seuil d'acces a la fin d'un bail de neuf ans,
c'est simuler un degagement de places dans le logement social.
Cette formule n'est des lors rien d'autre qu'une plaisanterie
puisqu'aucune place supplementaire ne serait liberee avant
neuf ans dans le pare du logement social actuel. Ces idees ne
nous ont done pas paru soutenables.

Nous voulons que le logement social reste base sur le
principe de la solidarite collective, qu'il soit prioritairement
accessible aux personnes disposant de faibles revenus et que
tous les abus soient traques et elimines.

J'ajoute que certains devraient eviter de tenir, dans le cadre
de ce debat, des discours quelque peu imprudents. Je dispose
d'elements chiffres refletant les revenus des locataires des loge-
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ments sociaux. Actuellement, Bruxelles compte entre 36 000
et 37 000 logements sociaux. Je rappelle que Ie revenu d'acces
des families nombreuses peut atteindre quelque 900 000 francs.
Cette information eclairera peut-etre ceux qui parlent du loge-
ment social sans Ie connaitre vraiment. Les occupants de
logements sociaux dont les revenus taxables depassent Ie mil-
lion sont au nombre de 2 527.

Des lors, ceux qui declarent a tous vents que la prise de
mesures musclees libererait du logement social au profit des
petites gens devraient tenir compte des chiffres reels; en fait,
10 p.c. a peine du pare deviendraient alors disponibles. L'ex-
pulsion des locataires gagnant plus de 1,5 million permettrait,
quant a elle, de recuperer 386 logements sociaux seulement.
J'aimerais, je Ie repete, que 1'on evite de dire n'importe quoi
a ce sujet,

Quelle est la position du groupe socialiste sur 1'opportunite
de faire demenager ces quelques locataires qui, manifestement,
gagnent trop a nos yeux? Quand une personne gagne plus
d'1,5 million taxable, je pense qu'elle peut essayer de se loger
dans Ie secteur prive.

Je n'ai jamais cache mon opinion a cet egard.

Mais on sail tres bien que certaines societes de logement
social sont en boni alors que d'autres enregistrent des deficits.
Si vous Ie souhaitez, je mets a votre disposition les tableaux
en la matiere. Dans Ie mecanisme actuellement mis au point,
les societes qui subissent des deficits sociaux beneficient des
bonis sociaux enregistres par d'autres societes. Qu'arrivera-t-
il si vous ne continuez pas ce systeme?

On mettra Ie logement social en faillite, toutes les dotations
seront absorbees, et on ne parviendra tout ou plus qu'a remet-
tre 386 logements sur Ie marche, mais veritablement dans un
cimetiere du logement social. Cela, nous ne Ie voulons pas!

Nous ne voulons pas non plus une concentration excessive
des populations defavorisees, une espece de concentration de
la misere, du quart-monde, dans les logements sociaux. Nous
sommes partisans d'une mixite des categories sociales et des
populations de diverses origines dans toute la region. Telle est
notre philosophie qui anime toutes les propositions que nous
avons soutenues.

Le projet d'ordonnance tel qu'il est presente aujourd'hui
a pour but non pas de renforcer les ghettos sociaux et la
concentration de populations d'origines etrangeres, par exem-
ple, mais au contraire de desserrer ces ghettos et de creer
partout une cohabitation harmonieuse. Nous voulons done
une meilleure repartition du logement social dans 1'ensemble
de la region.

Toute politique, aujourd'hui, qui vise aveuglement a faire
partir les Bruxellois de leur logement sans avoir developpe une
solution de rechange pour leur permettre de se reloger a
Bruxelles est suicidiare par rapport a 1'avenir de la region.
Nous avons tenu compte de ces elements dans 1'elaboration
de ce projet d'ordonnance. Ainsi, nous souhaitons que,
demain, 1'on puisse creer un secteur du logement moyen locatif
capable, a 1'aide de passerelles qu'il faudra amenager, avec des
priorites, de reprendre en charge les locataires qui devraient
quitter le secteur du logement social stricto sensu.

C'est pour cette raison que le groupe socialiste tient absolu-
ment a creer ce secteur du logement moyen locatif qui permet-
tra de conserver des contribuables bruxellois.

Le nouvel article 5 reflete bien notre position. Le bail a
duree indeterminee etait capital pour ne pas assassiner le
secteur cooperatif. En effet, que penser de tout systeme ayant

pour effet de creer un bail a duree determinee avec sortie
automatique?

J'estime qu'il n'est pas tres noble de se borner a tenir le
raisonnement suivant: on va laisser tous ces braves coopera-
teurs dans leur logement jusqu'a leur mort mais on tue le
mouvement cooperatif une fois pour toutes. Plus personne
n'aura interet a placer son argent dans une entreprise com-
mune, collective, pour construire du logement social. En effet,
alors qu'une personne peut conserver le benefice d'un pret du
Fonds du Logement meme quand sa situation de fortune
s'ameliore, dans le cas queje viens d'evoquer, il n'en est rien,
et une amelioration de la situation sociale de 1'interesse signifie
automatiquement son expulsion du logement.

Le systeme preconise par d'aucuns sonnait le glas pur et
simple du logement cooperatif. Vous comprendrez que le
groupe socialiste ne pouvait y adherer et qu'il ait pris une
position, tres juste a mes yeux ne consistant ni i proteger les
baronnies ni a assassiner le mouvement cooperatif.

On a prevu une mutation plus importante des locataires
entre les differents types de logements. La demande adressee
aux SISP de mieux organiser la mutation au sein de leurs
societes pour rentabiliser au maximum les logements est une
bonne chose et se concretisera, avec intelligence, par des arretes
d'application.

L'un des points fondamentaux de la reforme est la cotisa-
tion de solidarite. A partir du moment ou 1'on optait pour le
maintien du bail a duree indeterminee, il fallait imaginer une
formule selon laquelle les locataires depassant le revenu d'acces
alimentaient d'un certain montant une caisse destinee a cons-
truire ou a renover ies logements sociaux. C'est Pidee qui a
prevalu. Je la trouve equitable car valable pour toutes les
societes, cooperatives ou non.

Certains precoiusaient ce systeme pour les cooperatives
uniquement, tout en creant un bail a duree determinee pour
les autres societes. Mais c'etait creer la un logement social a
deux vitesses. C'est done une autre formule, uniforme celle-la,
qui est sortie de nos discussions.

Ceux qui depassent done le revenu d'acces, lequel est tres
bas.j'y insiste, sont appeles a payer une cotisation de solidarite,
laquelle doit etre destinee, de facon integrale, a la renovation
ou a la construction de logement sociaux.

Les loyers sont plafonnes, selon des modalites relativement
souples, de maniere telle que nous ne soyons pas confrontes
a des loyers qui suivraient 1'evolution du marche prive. C'est
d'ailleurs egalement vrai pour le systeme de la valeur actualisee
des biens: la formule retenue ecarte — et je le dis a 1'intention
du PRL — toute reference du type valeur venale, du type
speculatifimmobilier. Nous ne voulons pas que, par 1'mstaura-
tion d'une valeur actualisee basee sur les estimations de geome-
tres experts immobiliers, en fonction du prix du sol dans la
commune de Woluwe-Saint-Pierre, de Woluwe-Saint-Lam-
bert, d'Auderghem ou d'Uccle, on y rende impossible la pre-
sence de logements sociaux. Si on definit la valeur actualisee
des biens en fonction de la valeur venale, la valeur du marche,
on aboutit a des situations intolerables. Aussi, nous deman-
dons au Ministre qu'il mette d'urgence au point un systeme
d'echelle unique et objectif pour la Region et qui confere aux
biens une valeur actualisee comparable, sans tenir compte de
leur valeur speculative. C'est tout a fait fondamental.

J'ai lu dans la presse qu'il n'etait pas souhaitable de faire
une ordonnance sur mesure pour le logement cooperatif. Je
pense que 1'avenir du mouvement cooperatif est preserve pour
autant que chacun joue le jeu. J'ai entendu critiquer le fait que
nous avions decide de deplafonner la cotisation de solidarite
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a partir d'un revenu de 1,7 million. J'ai cite les chiffres tout a
Pheure, cela concerne 386 personnes dans Ie iogement social.
Qu'une personne declarant un revenu de plus de 1,7 million
soit amenee a quitter Ie Iogement dans un delai d'un an ou
a payer une cotisation de solidarite doublee, destinee a la
construction de logements sociaux en faveur de personnes
ayant plus de besoins qu'elle, ne me derange nullement.

Si je vous soumettais les echelles des revenus a Bruxelles,
vous constateriez que 7 p.c. de la population ont des revenus
depassant 1,5 million, 3,9 p.c. des revenus se situant entre
1,5 million et 2 millions, 2,2 p.c. des revenus de 2 a 3 millions;
un petit pourcent des revenus depassant trois millions.

Mais il est interessant de souligner que ces 7 p.c. de la
population gagnant plus d'1,5 million totalisent 25 p.c. des
revenus distribues. Aussi, je voudrais que ces 386 personnes
gagnant plus d'1,5 milion et qui occupent un Iogement social
ne se plaignent pas trop carje ne suis pas sur que leur cause
soit facile a defendre.

Nous avons evidemment soutenu toutes les dispositions de
1'ordonnance visant a combattre les ghettos et notamment ce
fameux texte qui subordonne la mise a disposition des moyens
financiers necessaires aux SISP a la realisation d'un minimum
de 15 p.c. de logements destines aux families de cinq personnes
comptant au moins trois enfants. Sur ce point, je precise, pour
autant que ce soit necessaire, que, dans mon esprit il s'agit
evidemment de logements comptant quatre chambres. En eiret,
1'hypothese d'une famille de cinq personnes comptant trois
enfants suppose que les parents disposent d'une chambre,
tout comme chacun des trois enfants qui, evidemment, vont
grandir. Je n'accepterais pas que 1'on interprete ce texte comme
signifiant que des petits enfants peuvent dormir a deux par
chambre. II est evident que la societe doit prevoir la construc-
tion de logements comptant quatre chambres et toute autre
interpretation serait de mauvaise foi. II est clair qu'il faut
travailler dans la perspective du developpement d'une famille,
les enfants ne restant pas petits. Je tenais a souligner ce point
afin d'eviter toute equivoque.

Nous avons egalement souhaite qu'une serie de mesures
soient prises comme, par exemple, 1'usage d'un registre cote
et paraphe. Cela signifie que desormais les demandes devront
etre enregistrees de maniere officielle et que celui qui tricherait
commettraitce qu'il est convenu d'appeler un faux en ecritures
publiques puisque c'est un texte legal qui cree ce registre.

Nous avons egalement organise la possibility de consulter
ce registre et de verifier que 1'inscription a bien ete faite.
Une serie de mesures ont done ete prevues pour ameliorer Ie
controle de 1'attribution et de la mise a la disposition des
logements. Trop souvent, en effet, on a vu des societes de
Iogement refuser une inscription en pretextant qy'elles ne
disposaient pas de logements adaptes a la taille de la famille
du demandeur. C'est violer les regles que repondre cela.

On ne peut refuser une demande d'inscription d'autant
que la societe, si elle construit, est appelee a preparer des
logements pour les demandeurs. II faut done bien faire com-
prendre aux societes qu'il faut mettre fin a ce type de pratiques
qui ont contribue fortement a discrediter les societes de Ioge-
ment dans 1'opinion publique.

Nous avons egalement insiste sur Ie fait que les contrats
de gestion prevus entre d'une part, 1'Executif et la SLRB et,
d'autre part, la SLRB et les SISP doivent avoir un sens. Cela
signifie que quand la SLRB a conclu un contrat de gestion
avec 1'Executif et qu'elle reste dans les limites de ce contrat,
la tutelle ne doit plus exister. De meme, quand la SLRB conclut
un contrat de gestion avec une SISP, il faut evidemment que
cette derniere dispose de son autonomoie si elle respecte Ie

contrat de gestion. La tutelle ne doit done s'exercer que si Ie
contrat de gestion est transgresse ou lorsque des dispositions
sortent de ce contrat de gestion. Nous avons voulu ce systeme
tres cloisonne, donnant 1'autonomie a chacun et evitant que
Ie Ministre, a travers la SLRB, ne s'occupe des broutilles de
la gestion quotidienne des SISP.

Le groupe socialiste — je pense avoir pu Ie montrer, par
ce survol de 1'ensemble de 1'ordonnance — a tente d'apporter
a ce texte une contribution fondamentale, conforme a ses
idees. II a veille a respecter 1'ensemble des principes qui guident
le mouvement socialiste, a savoir la defense des plus defavori-
ses, la sauvegarde du Iogement social, la protection du mouve-
ment cooperatif, la lutte centre les abus.

Certes, il n'est pas simple de concilier ces diverses exigen-
ces, tout en respectant les opinions des uns et des autres. II
appartient done a 1'homme politique de proposer un compro-
mis honorable en respectant ses propres idees, mais en tenant
compte de 1'existence des autres.

Le groupe socialiste a essaye d'agir comme tel et c'est la
raison pour laquelle, sous la reserve d'un petit amendement
que nous avons depose afin que 1'entree en vigueur de la
participation des minorites dans les conseils d'administration
n'intervienne qu'apres le renouvellement des conseils commu-
naux, il votera le projet d'ordonnance. (' Applaudissements sur
les banes de la majorite.)

De Voorzitter. — Het woord is aan de heer Vandenbussche.

De heer Vandenbussche. — Mijnheer de Voorzitter, in de
periode tussen 1979 en 1989 toen Vlaanderen en Wallonie
reeds decretale bevoegdheid hadden maar Brussel nog geen
eigen instellingen had, is de Brusselse huisvestingscode de enige
wetgevende tekst geweest die voor Brussel is goedgekeurd door
het nationale Parlement, dat toen verantwoordelijk was voor
de wetten in Brussel. Dit gebeurde onder impuls van Lydia
De Pauw-Deveen, toenmalig Staatssecretaris. U begrijpt dan
ook dat de Vlaamse socialisten de discussie rond de wijziging
van de huisvestingscode met zeer veel belangstelling volgen.
Het is trouwens het Brusselse studiecentrum dat de naam van
Lydia De Pauw-Deveen draagt, dat de SP-fractie heeft begeleid
tijdens de discussies omtrent de huisvestingscode.

Mijn Collega, de heer Delathouwer, die de besprekingen
in de Commissie van zeer nabij heeft gevolgd, is vandaag ziek
en heeft mij gevraagd namens de SP het woord te voeren.

De S? vindt het sociaal woonbeleid een belangrijk aspect
van de beleidsvoering in het Brusselse. Door de moeilijkheden
die gedurende de jongste jaren op de huisvestingsmarkt zijn
gerezen, en door de maatschappelijke behoefte aan aangepaste
huisvesting, werd een wijziging van de huisvestingscode nood-
zakelijk. De nieuwe huisvestingscode betreffende de sociale
woningen in het Brusselse Gewest zai de vroegere regelingen
ter zake verbeteren. Bij het beoordelen van de ordonnantie is
het dus noodzakelijk een vergelijking te maken met de vroegere
wettelijke beschikkingen. Het bijsturen van de bestaande rege-
lingen en het uitvaardigen van nieuwe maatregelen moeten een
aangepast sociaal woonbeleid in Brussel mogelijk maken.

In de eerste plaats moet de woonzekerheid worden gewaar-
borgd. De nieuwe huisvestingscode betreffende de sociale huis-
vesting in het Brusselse Gewest moet een sociaal geinspireerd
huisvestingsbeleid mogelijk maken. Hij moet gezinnen met
lagere inkomens betaalbare huisvesting garanderen. In de
nieuwe huisvestingscode wordt bewust de vroegere term
«volkswoning» vervangen door «sociale woning», om zoveel
mogelijk de nadruk te leggen op het doel, namelijk het voeren
van een sociaal gericht huisvestingsbeleid.
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Een sociale woning wordt volgens artikel 3 gedefmieerd
als een goed dat verhuurd wordt aan personen met een laag
inkomen. Met deze definitie wordt een duidelijk onderscheid
gemaakt tussen het huisvesten van personen met lage inko-
mens, met middelgrote en hogere inkomens. De SP wil in de
ordonnantie een zo groot mogelijke woonzekerheid garande-
ren voor alle huidige bewoners van sociale woningen. Daarom
hebben wij gepleit voor het invoeren van een huurcontract
van onbepaalde duur. Deze formule is in de ordonnantie
opgenomen. Voor de huurders die over een inkomen beschik-
ken waarbij de gemeenschap niet meer fmancieel hoeft tussen-
beide te komen, werd een regeling ingeschreven om de huur-
prijs aan te passen aan een aanvaardbare huurprijs in de prive-
sector. De huurders waarvan de inkomens hoger liggen dan
het toelatingsinkomen, zullen een maandelijkse solidariteitsbij-
drage moeten storten.

In verband met de investeringen naargelang de woonbe-
hoeften, kan ik het volgende zeggen. Het vergroten van het
sociale woonpatrimonium is voor het Brusselse Gewest een
absolute noodzaak om een adequaat sociaal gericht beieid te
kunnen voeren. Hiertoe zullen door de Brusselse Huisvestings-
maatschappij rechtstreekse investeringskredieten aan de open-
bare vastgoedmaatschappijen worden verleend.

Zoals in de vorige huisvestingscode kan de verplichting
worden opgelegd een deel ervan te besteden aan woningen die
toegewezen worden mits aan bepaalde criteria is voldaan. Het
«wonen in de overbevolkte woningen »is nieuw in vergelijking
met de vorige huisvestingscode.

Een woonbeieid dat rekening houdt met de demografische
evolutie, kan er niet omheen dat grote gezinnen het heel
moeilijk hebben op de huisvestingsmarkt. Om de zekerheid te
hebben dat deze groep in aanmerking komt voor een sociale
woning, werden bepaalde quota voor grotere woningen inge-
voerd. Volgens artikel 6, § 1, 2°, moeten de openbare vast-
goedmaatschappijen op basis van regionale demografische
gegevens ten minste 15 pet. van de woningen inrichten voor
families van ten minste vijf personen en moeten zij aan gezin-
nen met ten minste drie kinderen voorrang verlenen.

Door het efficient inzetten van het patrimonium moet
een heel deel woningen beschikbaar worden voor huurders-
kandidaten. Het wordt voor de Executieve mogelijk de nodige
maatregelen te treffen om een doorstroming naar een aange-
paste huisvesting mogelijk te maken door -toepassing van
artikel 6, § 3. Deze doorstroming geschiedt wanneer het aantal
personen dat een sociale woning betrekt ten minste een eenheid
lager ligt dan het aantal kamers waaruit de woning bestaat.

Volgens artikel 11, § 2, zijn de BHM en de openbare vast-
goedmaatschappijen gemachtigd om mee te werken aan de
uitwerking van projecten, vennoot te worden en deel te nemen
in het kapitaal van de maatschappijen. De bedoeling is
grondreserves ten gelde te maken voor vastgoedverrichtingen
die voor een belangrijk deel bestemd zijn voor sociale
woningen.

Vormen van samenwerkingsverbanden tussen prive- en
openbare sector moeten mogelijk zijn bij het opzetten van
woonprojecten. Het patrimonium en de investeringen van de
openbare sector bestemd voor sociale woningen dienen even-
wel efficient en in het voordeel van deze sector te worden
ingezet. Er moet wel een duidelijk onderscheid tussen de ver-
schillende categorieen woningen, sociale, middelgrote en vrije
woningen, bij deze projecten worden gemaakt. Artikel 2 van
de ordonnantie vermeldt duidelijk dat in dit geval de opbrengst
van het losmaken van het vastgoed integraal ten goede komt
aan het investeringsbeleid van de sociale huisvesting.

Dan is er de sociale rol van de sociale huisvestingsector.

Voor de SP is een gelijkberechtiging van alle huurders die
voor een sociale woning in aanmerking komen, noodzakelijk.
Een duidelijk systeem van inschrijvingslijsten en toewijzings-
procedures met een controle erover dient te worden uitge-
bouwd. Onderling moet het systeem vergelijkbaar zijn.

De Executieve bepaalt volgens artikel 5, § 1, via besluiten
de meeste modaliteiten van de verhuring van sociale woningen.
Dit gebeurt op advies van de Brusselse Huisvestingsmaat-
schappij.

De Brusselse Huisvestingsmaatschappij moet erop toezien
dat, zoals bepaald in artikel 23, 9°, de effectieve toewijzing
van de woningen aan de personen die prioriteit hebben gebeurt
voigens de bepalingen van deze ordonnantie of volgens bijko-
mende reglementaire bepalingen.

Volgens artikel 24 zai eike openbare vastgoedmaatschappij
een intern controlesysteem uitwerken voor de betrouwbaar-
heid van de boekhoudkundige en sociale gegevens, de sociale
doeltreffendheid en de naleving van de richtlijnen. De voor-
waarden waaraan dat systeem moet voldoen, zullen door de
Executieve op advies van de BHM bepaald worden.

Van bijzonder belang voor de controle van de toewijzingen
is dat de Brusselse Huisvestingsmaatschappij jaarlijks een ver-
slag per maatschappij moet uitbrengen met de gegevens betref-
fende de toekenning van de woningen, meer bepaald de datum
van inschrijving van de aanvraag, het nummer van de inschrij-
ving, het register van de kandidaturen, het aantal punten
met betrekking tot de prioriteiten en, desgevallend, de datum
waarop de woning werd toegekend ofwaarop de persoon werd
geschrapt van de lijsten met aanvraag. Dit wordt bepaald in
artikel 6, § 1, 10°.

Solidariteit tussen hoge en lage inkomens is noodzakelijk.

In de huidige sociale woningen wonen er enkele honderden
gezinnen die in het verleden in aanmerking kwamen voor
een sociale woning, maar die nu beschikken over een hoger
inkomen. Het spreekt vanzelf dat de overheid nu niet meer
moet tussenkomen in de subsidiering van de huisvesting van
deze gezinnen. Voor de SP kunnen deze gezinnen wegens het
principe van woonzekerheid in hun woning blijven wonen,
maar moeten zij een bijdrage, evenredig met hun inkomen,
leveren aan de sector. Via een solidariteitsbijdrage moet er
een rechtvaardigere verdeling van de middelen in de sociale
woonsector verkregen worden.

Volgens artikel 5, zai een maandelijkse solidariteitsbijdrage
ingevoerd worden voor de huurders waarvan de inkomens
hoger liggen dan de toelatingsinkomens. De totale jaarlijks als
huurprijs en bijdrage te betalen sommen zullen niet hoger
mogen liggen dan een begrensd percentage van de geactuali-
seerde waarde namelijk 10 pet. en 12 pet., naargelang het goed
binnen een al dan niet te vernieuwen gebied ligt.

Wanneer het netto belastbaar inkomen meer dan 50 pet.
hoger ligt dan de maximuminkomsten bepaald door het
Woningfonds van het Brussels Gewest voor het verkrijgen van
leningen tegen verminderde rentevoet, zai de solidariteitsbij-
drage het dubbele bedragen van het normaal voorziene en
speelt de plafonnering niet mee (artikel 5, § 8).

Met de vrijgekomen middelen moet een investeringsbeleid
gevoerd worden door de betrokken sociale huisvestingsmaat-
schappijen en wel voor nieuwe woningen, die als zodanig aan
het doelpubliek, de gezinnen met lagere inkomens, worden
aangeboden. Volgens artikel 4, § 8, worden de openbare vast-
goedmaatschappijen gedwongen de opbrengst van de solidari-
teitsbijdragen aan te wenden voor renovatie- of bouwwerken.
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In artikel 2, 5°, van de nieuwe huisvestingscode wordt
tevens het maatschappelijk boni van de openbare vastgoed-
maatschappijen gedefinieerd. Dit is een begrip dat niet voor-
komt in de vorige huisvestingscode en wordt gedefinieerd als
het bestaande positieve verschil tussen de jaarlijkse totale
basishuurprijs en de jaarlijkse reele huurprijs van de openbare
vastgoedmaatschappijen. Deze maatschappelijke boni's moe-
ten worden aangewend voor horizontale solidariteitsmechanis-
men die rekening houden met de maatschappelijke tekorten
van de openbare vastgoedmaatschappijen die personen met
een laag inkomen huisvesten (artikel 5, § 9). Als zodanig
bestaat er een solidariteit tussen de maatschappijen met hoge
inkomsten omdat ze huurders met hogere inkomens huisvesten
en die met lage huurinkomsten doordat ze veel huurders met
lage inkomens huisvesten.

Er is een doeltreffend beleid met ruimte voor autonomie
vereist.

De sociale huisvestingssector is geen homogene sector. Het
gewestelijke beleid ter zake dient rekening te houden met de
specificiteit van de maatschappijen, weliswaar met gemeen-
schappelijke regels. De verschillende openbare vastgoedmaat-
schappijen staan het dichtst bij de huurders en dienen op dit
niveau een voile verantwoordelijkheid te krijgen in het sociale
woonbeleid. De Brusselse Huisvestingsmaatschappij moet de
nodige mogelijkheden krijgen om een gewestelijk sociaal huis-
vestingsbeleid uit te stippelen. Duidelijke afspraken in een
gecoordineerd beleid moeten een zekere autonome beheersvrij-
heid geven en beheerscontracten met daarin de nodige afspra-
ken over de rol van iedere actor in het gewestelijke huisves-
tingsbeleid zullen worden afgesloten.

Allereerst wordt op grond van artikel 6, § 3, een beheers-
contract afgesloten tussen de Brusselse Executieve en de Brus-
selse Huisvestingsmaatschappij met een looptijd van vijfjaar.

In de vroegere huisvestingscode stond de Nationale Maat-
schappij voor de Huisvesting in voor de erkenning van de
verschillende bouwrnaatschappijen. Dat valt in de nieuwe huis-
vestingscode weg. De Brusselse Huisvestingsmaatschappij stelt
wel een reglement op voor deze maatschappijen (artikel 17),
dat echter niet van toepassing is indien de openbare vastgoed-
maatschappij een beheerscontract afsluit met de Brusselse
Huisvestingsmaatschappij. Eike openbare vastgoedmaat-
schappij heeft dus het recht te kiezen tussen een reglement of
een beheerscontract, tussen administratieftoezicht ofcontrole.

Om een democratische controle mogelijk te maken over het
gevoerde sociaal woningbeleid wordt het via deze ordonnantie
mogelijk gemaakt om een vertegenwoordiging van de politieke
fracties, die niet vertegenwoordigd zijn in het College van
burgemeester en schepenen te waarborgen in de raden van
bestuur in de verschillende openbare vastgoedmaatschappijen.
De vertegenwoordigers hebben dan wel maar een raadgevende
stem (artikel 13).

De vorige Huisvestingscode bood de mogelijkheid om een
sociale dienst op te zetten. De nieuwe Huisvestingscode geeft
een groter belang aan de bewonersgerichte benadering van de
sociale huisvesting. Hij gaat ervan uit dat het doel van de
sociale dienst bestaat in het bevorderen van de relaties tussen
huurders en de maatschappij. Met dit doel bevordert de Brus-
selse Huisvestingsmaatschappij in het bijzonder de organisatie
van een sociale dienst voor hulp, steun en advies aan de
huurders. In het kader hiervan kan ze tevens algemene regels
opstellen voor de informatie van de huurders, waarbij de
persoonlijke en collectieve verantwoordelijkheid van de huur-
ders en meer bepaald de participatie, de sociale begeleiding en
de terbeschikkingstelling van de nodige gemeenschappelijke
infrastructuur worden bevorderd. Het opbouwwerk in de
sociale woningen wordt hierdoor structureel mogelijk.

Nieuw tegenover de vorige Huisvestingscode is dat de
Brusselse Huisvestingsmaatschappij bij eike openbare vast-
goedmaatschappij een sociaal afgevaardigde aanstelt. Ik ver-
wijs hiervoor naar artikel 26. De sociaal afgevaardigde dient
na te gaan of de openbare vastgoedmaatschappij waarbij hij
is aangesteld, de inschrijvingsvoorwaarden voor de kandidaat-
huurders en de toelatingsvoorwaarden voor de huurders
naleeft. Hij controleert ook de naleving van de bepalingen in
verband met de berekening van de normale huurprijzen, van
het type huurcontract en het type huurcontract bij renovatie.
Verder gaat hij na of de speciale voorwaarden voor mensen
met een laag inkomen, namelijk de aangepaste huurprijzen en
de toekenningsvoorwaarden voor huurvermindering worden
nageleefd. Hij ziet er eveneens op toe dat de openbare vast-
goedmaatschappij de administratieve en maatschappelijke be-
heersvoorschriften naleeft die hun werkwijze en hun activitei-
ten regelen. Bij het sluiten van het beheerscontract, bedoeld
bij artikel 17, paragraaf2, ziet de sociaal afgevaardigde toe op
de correcte uitvoering ervan door de openbare vastgoedmaat-
schappij.

Artikel 30 bepaalt dat eike betrokkene een klacht kan
indienen bij een openbare vastgoedmaatschappij. De sociale
afgevaardigde hoort voorafgaandelijk de partijen in het
geding. De sociaal afgevaardigde krijgt dus een gepriviligieerde
plaats tussen de openbare vastgoedmaatschappij en de huur-
ders om bij eventuele problemen snel de nodige instanties aan
te spreken.

Voor de SP geeft deze nieuwe Huisvestingscode betreffende
de sociale woningen in het Brussels Hoofdstedelijk Gewest
duidelijk een nieuw wettelijk kader dat een verbetering is
tegenover de vorige regeling. Hij past vele al bestaande
beschikkingen aan aan de realiteit van het Brusselse Gewest
en voert tevens nieuwe maatregelen in die een vernieuwing van
het beleid mogelijk maken.

Deze nieuwe ordonnantie moet, naast de aanpassing aan
de maatschappelijke realiteit, nieuwe samenlevingsvormen
mogelijk maken. Een samenleving waar sociale rechtvaardig-
heid heerst, die meer en meer een breekpunt moet worden
voor een beleid dat zijn burgers een kans wil geven op een
waardig leven. Het voeren van een sociaal woonbeleid is hierbij
een zeer belangrijk gegeven. In Brussel, met alle problemen
van een steeds sterker wordende duale samenleving, is dit meer
dan ooit noodzakelijk. De SP zai dit ontwerp van ordonnantie
dan ook goedkeuren. (Applaus bij de meerderheid.)

M. Ie President. — La parole est a M. Cornelissen.

M. Cornelissen. — Monsieur Ie President, Monsieur Ie
Ministre, Chers Collegues, Ie texte que notre Conseil est appele
a examiner aujourd'hui constitue indiscutablement un jalon
important du travail legislatif accompli au cours de cette
legislature. En effet, la revision du Code du logement etait un
des points fondamentaux de la declaration de 1'Executif.

II n'est pas necessaire de se livrer a une longue demonstra-
tion pour se convaincre de 1'utilite d'une action en ce domaine.
En effet, la situation du logement social a Bruxelles necessitait
que la Region se dotat d'un instrument neuf, mieux adapte a
la nouvelle situation institutionnelle. Je me refere, a cet egard,
aux propos tres justes que vient de tenir M. Vandenbussche.

Le logement social est, depuis Ie depart, une des matieres
dans lesquelles la regionalisation s'imposait le plus. Une politi-
que differenciee se justifiait pleinement dans la mesure ou la
situation de Bruxelles, region urbaine, differe completement
de celle de la Plandre ou de la Wallonie. C'est vrai sur le plan
de la sociologie, de la geographic et de 1'accumulation des
problemes lies a la pauvrete.
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Les pressions auxquelles Ie logement est soumis a Bruxelles
exigeaient des initiatives efficaces. L'Executif— et plus parti-
culierement Ie Ministre du Logement — I'a parfaitement com-
pris. II a etc mis fin a. la periode de stagnation et de desinvestis-
sement qui avail prevalu pendant toute une decennie. Avant
meme que 1'outil que nous aliens, je 1'espere, voter aujourd'hui
soit au point, des initiatives ont etc mises en chantier.

Tout d'abord, des moyens significatifs ont ete degages, tant
pour la construction et la renovation d'habitations sociales que
pour eviter 1'effet boule de neige que Ie derapage de la dette
heritee du National laissait entrevoir.

La SLRB, bras de cette politique, a ete articulee tres
rapidement et a permis une utilisation maximale des credits
mis a la disposition de la politique du logement.

Par ailleurs, -il etait grand temps de remettre de 1'ordre
dans Ie secteur, de s'occuper de certaines societes immobilieres
de service public qui etaient financierement gravement mala-
des. Le diagnostic fut clairement pose a la suite des audits
auxquels on a precede et des mesures structurelles de redresse-
ment ont ete proposees. II nous reste a attendre que certaines
d'entre elles portent.

II etait temps aussi de moderniser la gestion des societes.
C'est 1'objet des tableaux de bord et du nouveau plan comp-
table.

II etait temps de rendre les societes plus operationnelles
par une utilisation judicieuse de 1'informatique.

II etait temps aussi d'apporter un debut de solution a
ces societes qui, par le type de population particuiierement
defavorisee qu'elles accueillent, connaissent des deficits struc-
turels. C'est ce qui a motive 1'introduction du regime des
allocations de solidarite.

II s'agissait de gerer au mieux les credits disponibles. On a
eu recours a une planification pluriannuelle, scrupuleusement
respectee jusqu'ici.

Enfin, tout recemment, la mobilisation de moyens propres
a la SLRB a permis d'ouvrir la voie a un programme de
construction et de renovation complementaire qui vient a son
heure, compte tenu du deficit en matiere de logement social a
Bruxelles, sans oublier la reurbanisation du site des casernes
qui a commence a trouver un debut d'application.

Monsieur le Ministre, vous pouvez etre legitimement fier.
Votre equipe n'a pas chome. Les rapports annuels de la SLRB
pour les annees 1990,1991 et 19921'attestent pleinement.

La reforme du Code du logement que nous examinons
aujourd'hui est une etape fondamentale de tout ce processus.
Elle en est 1'epine dorsale puisqu'elle fournit le cadre legal de
reference dans lequel s'inscrivent et s'organisent toutes ces
politiques.

En effet, le nouveau texte permet de refonnuler les liens
entre la tutelle regionale et les acteurs de la politique du
logement.

II permet de reprofiler le role de ces acteurs de terrain.
II enonce les modalites de financement qui garantissent

Factivite du secteur sans mettre a mal le budget regional, lequel
doit etre un souci detous les instants.

II ouvre la voie a des partenariats qui permettront notam-
ment de faire disparaitre les chancres qui constituent les sites
militaires desertes depuis 1975,

II introduit enfin — et c'est fondamental — une plus
grande justice sociale.

Ce projet est aussi 1'illustration de la maturite qu'a acquise
notre Conseil regional. Depose des Paques 1992 sur le bureau
de notre Assembles et examine en commission de 1'Amenage-
ment du Territoire et du Logement depuis Pautomne dernier,
ce projet d'ordonnance reflete bien le serieux du travail accom-
pli par cette commission qui a ete particulierement sollicitee
ces trois dernieres annees.

La discussion generate et 1'examen des articles ont ete
precedes d'une serie d'auditions interessantes auxquelles ont
participe des gerants de societes locales, cooperatives ou d'ini-
tiatives communales, des represcntants des unions de locatai-
res, des fonctionnaires generaux de la SLRB. Tout cela a
eclaire la situation du logement social et le sens qu'il fallait
donner aux mesures a prendre.

La richesse du debat transparait nettement des quelques
170 amendements qui ont ete deposes. Le texte qui nous est
transmis par la commission a, du reste, ete fortement modifie,
et sur des points fondamentaux, notamment a 1'initiative des
representants de la majorite.

II est d'ailleurs parfois amusant de suivre le cheminement
de certaines idees: un projet initial passe a 1'Executif; il en sort
legerement modifie et reapparait ensuite en commission. C'est
ainsi que divers points qui apparaissent dans le projet initial
refont surface a 1'initiative des parlementaires.

Cette collaboration harmonieuse entre 1'Executif et le pou-
voir legislatif, qui avail dej& ete mise en exergue lors de
('elaboration d'autres ordonnances importantes — je pense
notamment a celles relatives a 1'urbanisme, aux etudes d'inci-
dence et au patrimoine —, est desormais une caracteristique
dont peut se glorifier notre Assemble®. C'est une excellente
maniere de realiser cette fameuse revalorisation du travail
pariementaire que 1'on evoque si souvent.

Le caractere novateur de 1'ordonnance apparait a la lecture
des articles.

Au nom du groupe FDF-ERE, je voudrais passer, en revue
les divers points qui nous rejouissent plus particulierement. Je
commencerai par un aspect qui touche a la philosophic de
1'action du FDF. Comme notre parti I'a prouve lors de la
discussion d'autres ordonnances — je songe particulierement
a celle qui organise 1'urbanisme et a celle qui a trait aux etudes
d'incidence — il est tres attache a tout ce qui assure, d'une
part, la transparence de la gestion et, d'autre part, non seule-
ment une simple information, mais aussi une participation
active et reelle des iocataires, comme en temoigne a 1'article 6,
qui definit les missions de la SLRB, le point 8 du
paragraphe 1" visant la promotion des relations entre la
societe et les Iocataires.

La SLRB est ainsi appelee a organiser un service social
d'aide, d'encouragement, de conseil au benefice des Iocataires.
Elle est appelee a favoriser la participation, 1'accompagnement
social et la mise a disposition d'infrastructures communes
necessaires.

Cette transparence se retrouve aussi dans le rapport annuel
que le delegue social, veritable element cle de la future gestion
du logement social, presentera a la SLRB et a 1'Executif. Ce
rapport sera, en effet, la synthese de ses remarques sur le
respect par la societe immobiliere de service public des regles
admjnistratives et de gestion sociale du secteur.

M. Moureaux a fait allusion tout a 1'heure a un amende-
ment a 1'article 13 qui prevoit !a representation des minorites
locales dans les conseils d'administration des Societes immobi-
lieres de service public. Nous etions demandeurs et nous nous
rejouissons done pleinement de cette initiative. Les minorites
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siegeront dans ces conseils d'administration a titre consultatif
et auront acces aux pieces administratives.

Cette modification, qui, dans son esprit, sinon dans toutes
ses modalites, a recueilli 1'assentiment des participants a la
Commission, vise a supprimer certains dysfonctionnements
que 1'on constate aujourd'hui.

En effet, dans les SISP ou les communes sont representees,
Ie controle democratique, c'est-a-dire la mission premiere de
la minorite siegeant au conseil communal, etait jusqu'ici
impraticable. Les membres de la minorite ne disposaient d'au-
cun droit de regard sur les actes poses par les representants
de leur conseil au sein de ces societes et ne pouvaient consulter
les dossiers inherents a la gestion. S'ils abordaient Ie sujet au
conseil communal, il pouvait leur etre repondu que celui-ci
n'etait nullement competent pour trailer des questions interes-
sant une Societe de logement social.

Le pluralisme qu'apporte cet amendement est une maniere
d'enrayer la politisation qui a parfois caracterise la gestion de
certaines societes. II garantit aussi la transparence a laquelle
je me referais il y a quelques instants.

Ainsi que 1'indiquait M. Moureaux, cette disposition doit
entrer en vigueur a son heure. En effet, il serait maladroit, a
un an du renouvellement des conseils communaux, de la rendre
immediatement applicable. Je craindrais, d'une part, une reac-
tion de rejet de la part de ceux qui ont fonctionne en vase clos
durant cinq ans ou, d'autre part, une attitude demagogique
en periode pre-electorale. L'amendement suggere est done de
bons sens.

La philosophic de 1'action devant necessairement debou-
cher sur son efficacite, le groupe FDF-ERE discerne dans
1'ordonnance plusieurs sujets de satisfaction, plusieurs instru-
ments permettant d'y parvenir. Citons tout d'abord les diffe-
rents articles qui concernent les missions, le fonctionnement
et les multiples possibility d'intervention de la Societe de
logement de la Region de Bruxelles. Celle-ci devient clairement
la plaque tournante de toute la politique du logement social
et, ce qui est plus important encore, de la politique sociale du
logement. La societe heritee du «detriplement»'-— permettez-
moi ce neologisme — de 1'ancienne societe nationale, se trouve
singulierement renforcee. Ses responsabilites s'accroissent, en
meme temps que disparaissent certaines lacunes et ambigui'tes
qui pouvaient, le cas echeant, etre utilisees pour contrecarrer
son role indispensable d'autorite de tutelle et de coordination.
Les quinze missions enumerees a 1'article 6, paragraphe pre-
mier, balaient tres genereusement le terrain d'action du loge-
ment social. Son statut mixte d'organisme public de categoric
B et de societe commerciale lui garantit une evidente souplesse,
tout en restant tres proche de 1'Executif et de la politique
que ce dernier entend mener, ce qui assure, bien entendu, la
coherence necessaire.

L'etendue de ses missions se trouve encore elargie puisque,
dans differents articles, il est fait reference a la SLRB. Je
citerai, pele-mele, 1'article 10 qui confere le droit a la SLRB
d'autoriser des expropriations par des societes de logement
social, 1'article 11 qui permet certains partenariats dans le
cadre d'operations immobilieres destinees a creer une part
significative de logements sociaux, 1'article 15, ou son avis
est requis pour toute fusion ou restructuration des Societes
immobilieres de service public, 1'article 17, ou la SLRB se voit
reconnaltre le droit d'elaborer une reglementation concernant,
entre autres, la politique d'investissement des societes, la fixa-
tion des loyers des habitations sociales, les mecanismes hori-
zontaux de solidarite financiere, 1'article 23, qui assigne a
la SLRB neuf missions complementaires que je ne vais pas
enumerer ici, etj'oublie volontairement toute une serie d'autres

articles ou la SLRB est citee comme ayant une capacite d'inter-
vention.

Ce souci d'efficacite, en vue de resoudre une serie de
difficultes auxquelles le secteur du logement social est aujour-
d'hui confronte a Bruxelles, se retrouve aussi a 1'article 5 de
1'ordonnance.

Des armes sont ainsi fournies a 1'Executif afin d'assurer
une meilleure adequation entre la taille du logement social
et celle du menage qui 1'occupe, tout en restant humain et
respectueux de certaines situations. Je pense en particulier aux
personnes agees et aux handicapes.

Une rotation plus importante des locataires entre les divers
types de logements offerts est ainsi rendue possible en evitant
certains simplismes.

Le FDF se rejouit tout particulierement qu'une idee a
laquelle il a toujours adhere soit confirmee dans le texte. II est
clair que le bail doit egalement avoir une duree indeterminee.

De meme, 1'ordonnance aborde aussi ce debat, tres present
ici et ailleurs, comme j'ai pu m'en rendre compte recemment
en assistant au Congres des HLM francais, entre ceux qui
veulent reserver le logement social aux plus demunis et ceux
qui, pour des raisons d'equilibre financier ou de volonte de ne
pas concentrer en des memes lieux trop de handicaps sociaux,
ce qui peut amener des problemes de delinquance et de toxico-
manie, pronent une plus grande heterogeneite des locataires.

Je crois que les mecanismes prevus a 1'article 5 offrent des
garanties interessantes a ce niveau.

Je ne rappellerai pas les chiffres cites par M. Moureaux.
Us montrent clairement, me semble-t-il, qu'il h'y a pas de
derive dans ce secteur et que, la encore, il faut se garder de
toute demagogic.

Les locataires dont les revenus sont superieurs au revenu
d'admission verseront une cotisation mensuelle de solidarite
dont le niveau sera fonction de 1'importance du revenu, les
loyers etant toutefois plafonnes. Le produit de ces cotisations
de solidarite devra imperativement etre affecte par les Societes
immobilieres de service public a des operations de renovation
ou de construction.

Si la societe locale ne bougeait pas ou si ses moyens etaient
trop faibles pour entreprendre quelque chose, la SLRB pourra
prendre 1'initiative, selon les modalites prevues par le regle-
ment ou le contrat de gestion, d'afTecter ces sommes aux
operations qu'elle aura determinees.

Toujours dans ce meme esprit de rendre le secteur le plus
operationnel possible, il faut citer le recours a la technique du
contrat de gestion, tant entre la Region et la SLRB — article 6,
paragraphe 3 — qu'entre la SLRB et chacune des 34 Societes
immobilieres de service public — article 17. Le contrat de
gestion SLRB/.SISP reglera notamment:

— 1'autonomie de la SISP dans ses investissements;
— la fixation des loyers dans les habitations sociales;
— les regles de conduite vis-a-vis des usagers des presta-

tions de service public;
— les diverses obligations fmancieres des parties;
— les mecanismes horizontaux de solidarite financiere, en

ce compris 1'affectation de la cotisation mensuelle de solidarite;
— les objectifs relatifs a la gestion financiere et patrimo-

niale de tous les elements affectant la mission de service public
de la SISP.
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II couvre done un champ important.

J'en viens a une autre grande originalite du texte qui est
soumis a notre Assemblee: ce delegue social dont traitent les
articles 26 a 29. II s'agit la, a mes yeux, d'un aspect majeur de
I'ordonnance.

Choisi et remunere par la SLRB, ce fonctionnaire aura
pour mission de veiller au respect par chaque societe, entre
autres, des conditions d'inscription et d'admission des candi-
dats locataires, des valeurs locatives, des contrats de bail et
des priorites speciales au benefice de certains candidats a
revenus modestes. II veillera egalement au respect des regles
administratives et de gestion sociale. II pourra requerir, pour
I'exercice de sa mission, 1'assistance du reviseur d'entreprise.
II fera rapport regulierement a la SLRB et a 1'Executif. Notons
qu'il sera choisi en tenant compte de sa competence et de
certaines incompatibilites: il ne pourra jamais etre mandataire
politique; il ne pourra exercer sa mission aupres de la meme
SISP pour une duree de plus de trois ans afm de ne pas creer
des affinites qui pourraient nuire a sa mission de controle. Le
role de ce fonctionnaire sera done crucial.

L'actualite recente concernant certaines derives en matiere
de derogation pour 1'attribution de logements sociaux montre
combien il est necessaire de disposer d'un tel fonctionnaire.

L'article 28 lui octroie des pouvoirs tres vastes. Ainsi, il
peut contraindre les membres des organes d'administration ou
de gestion de la SISP a trailer des problemes en rapport
avec ses missions. Si une decision s'avere contraire a 1'interet
general, il pourra, dans un delai de quatre jours ouvrables,
introduire un recours aupres de la SLRB, qui, elle-meme,
disposera d'un delai limite pour trailer le dossier.

La volonte d'ameliorer la gestion fmanciere des SISP se
reflete aux articles 24 et 25. L'introduction du reviseur d'en-
treprise est a cet egard un progres determinant, d'autant plus
qu'il sera, lui aussi, tenu de faire rapport a la SLRB. Si un

tel dispositif avait existe plus tot, certaines societes ne se
trouveraient pas dans la situation tres precaire qu'elles
connaissent aujourd'hui.

Parmi les autres avantages incontestables que renferme
I'ordonnance, je citerai encore pele-mele:

1. la maniere dont sera regie la politique fonciere du sec-
teur (article 11);

2. la refonte du Ponds Brunfaut (articles 19 a 21), concer-
nant la prise en charge du cout de certains equipements:
egouts, eclairage public, distribution d'eau, abords communs,
trottoirs;

3. le regime de recours (article 30), mesure tres importante,
puisque les gens qui auront des plaintes a formuler dispose-
ront, la aussi, d'une garantie juridique solide;

4. 1'attention portee aux grandes families;
5. la meilleure insertion urbaine de 1'offre locative du

logement social (articles 6, 11 et 18).
Voila toutes les raisons pour lesquelles le groupe PDF-

ERE votera dans 1'enthousiasme et avec la satisfaction du
travail bien fait I'ordonnance qui nous est soumise aujour-
d'hui. fApplaudissements sur les banes FDF-ERE.)

M. le President. — Mesdames, Messieurs, je vous propose
d'interrompre maintenant nos travaux pour permettre au
Bureau de se reun'r.

II stel voor onze werkzaamheden te onderbreken.
La seance pleniere est levee.
De plenaire vergadering is gesloten.
— La seance pleniere est levee a 12 heures.
De plenaire vergadering wordt gesloten am 12 uur.
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ANNEXE BIJLAGE

En application de Particle 76 de la loi speciale du 6 janvier
1989 sur la Cour d'arbitrage, la Cour d'arbitrage notifie:

— Ie recours en annulation de 1'article 161 de la loi du
30 decembre 1992 portant des dispositions sociales et di verses
(n° 565 du role);

— Ie recours en annulation partielle de la loi du 9 mars
1993 tendant a reglementer et a controler les activites des
entreprises de courtage matrimonial (n° 568 du role);

— Ie recours en annulation partielle de la loi du
28 decembre 1992 portant des dispositions fiscales, financieres
et di verses (n° 571 du role);

Pour information.

En application de 1'article 77 de la loi speciale du 6 janvier
1989 sur la Cour d'arbitrage, la Cour d'arbitrage notifie:

— les questions prejudicielles posees par Ie Conseil d'Etat
par un arret du 6 mai 1993 en cause de M. Henri Van Damme
contre Ie Procureur general pres la Cour d'appcl d'Anvers et
1'Etat beige represente par Ie Ministre de la Justice (n° 563 du
role);

Pour information.

En application de ('article 113 de la loi speciale du 6 janvier
1989 sur la Cour d'arbitrage, la Cour d'arbitrage notie les arrets
suivants:

— arret n° 46/93 rendu Ie 15 juin 1993, en cause:
— la question prejudicielle posee par Ie tribunal du travail

de Mons, section de La Louviere, par jugement du 21 mai
1992 en cause de 1'Office national de 1'Emploi contre
MM. V. Roty et F. Laurent (n° 420 du role);

— arret n° 47/93 rendu Ie 17 juin 1993, en cause:
— les questions prejudicielles posees par la Cour de cassa-

tion par arret du 18 juin 1992 en cause de M. E. David contre
1'Association intercommunale pour la valorisation de I'eau, et
par Ie tribunal de premiere instance de Bruxelles par jugement
du 10 juillet 1992 en cause de M. B. Kohner et consorts contre
la commune de Wemmel (n08 427 et 431 du role);

— arret n° 48/93 rendu Ie 17 juin 1993, en cause:
— la question prejudicielle posee par Ie tribunal de premiere

instance d'Anvers en cause du Ministere public contre MM.
Y. Van De Wiel et J. Dejongh (n° 536 du role);

— arret n° 49/93 rendu Ie 24 juin 1993, en cause:
— la question prejudicielle posee par Ie tribunal du travail

seant a Marche-en-Pamenne par jugement du 15 mai 1992 en
cause de M. C. Van Haelen q.q. A. Van Haelen centre Ie
Ponds communautaire pour ('Integration sociale et profession-
nelle des Personnes Handicapees (n0 419 du role);

— arret n° 50/93 rendu Ie 24 juin 1993, en cause:

In uitvoering van artikel 76 van de bijzondere wet van
6 januari 1989 op het Arbitragehof, geeft het Arbitragehof ken-
nisvan:

— het beroep tot vernietiging van artikel 161 van de wet
van 30 december 1992 houdende sociale en diverse bepalingen
(nr. 565 van de rol);

— het beroep tot gedeeltelijke vernietiging van de wet van
9 maart 1993 ertoe strekkende de exploitatie van huwelijksbu-
reaus te regelen en te controleren (nr. 568 van de rol);

— het beroep tot gedeeltelijke vernietiging van de wet
van 28 december 1992 houdende fiscale, fmanciele en diverse
bepalingen (nr. 571 van de rol);

7'er informatie.

In uitvoering van artikel 77 van de bijzondere wet van
6 januari 1989 op het Arbitragehof, geeft het Arbitragehof ken-
nisvan:

— de prejudiciele vragen gesteld door de Raad van State
bij arrest van 6 mei 1993 in zake de heer Henri Van Damme
tegen de Procureur generaal bij het Hofvan Beroep te Antwer-
pen en de Belgische Staat, vertegenwoordigd door de Minister
van Justitie (nr. 563 van de rol);

Ter informatie.

In uitvoering van artikel 113 van de bijzondere wet van
6 januari 1989 op het Arbitragehof, geeft het Arbitragehof ken-
nis van de volgende arresten:

— arrest nr. 46/93 uitgesproken op 15juni 1993, in zake:
— de prejudiciele vraag gesteld door de arbeidsrechtbank

te Bergen, afdeling La Louviere bij vonnis van 21 mei 1992 in
zake de Rijksdienst voor Arbeidsvoorziening tegen de heren
V. Roty en P. Laurent (ingeschreven onder nr. 420 van de
rol);

— arrest nr. 47/93 uitgesproken op 17juni 1993, in zake:
— de prejudiciele vragen gesteld door het Hof van cassatie

bij arrest van 18juni 1992 in zake de heer E. David tegen de
«Association intercommunale pour la valorisation de I'eau»,
en door de rechtbank van eerste aanleg te Brussel bij vonnis
van lOjuni 1992 in zake de heer B. Kohner en anderen tegen
de gemeente Wemmel (nrs. 427 en 431 van de rol);

— arrest nr. 48/93 uitgesproken op 17juni 1993, in zake:
— de prejudiciele vraag gesteld door de rechtbank van

eerste aanleg te Antwerpen in zake het Openbaar Ministerie
tegen de heren Y. Van De Wiel en J. Dejongh (ingeschreven
onder nr. 536 van de rol);

— arrest nr. 49/93 uitgesproken op 24juni 1993, in zake:
— de prejudiciele vraag gesteld door de arbeidsrechtbank

te Marche-en-Famenne bij vonnis van 15 mei 1992 in zake de
heer C. Van Haelen q.q. A. Van Haelen tegen het «Ponds
communautaire pour 1'Integration sociale et professionnelle
des Personnes Handicapees» (Gemeenschapsfonds voor de
sociale integratie van de gehandicapten en hun inschakeling
in het arbeidsproces) (ingeschreven onder nr. 419 van de rol);

— arrest nr. 50/93 uitgesproken op 24juni 1993, in zake:
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• la question prejudicielle posee par la Cour d'appel d'An-
vers, sixieme chambre, par arret du 22juin 1992, en cause de
Mesdames Beatrice, Anna et M. Jean-Pierre Van der Voort
centre 1'Etat beige, la Region flamande et la Communaute
flamande (n° 422 du role);

— arret n° 51/93 rendu Ie lerjuillet 1993, en cause:
» la question prejudicielle posee par Ie tribunal de premiere

instance de Bruges, premiere chambre, parjugement du 29 juin
1992 en cause de la SA Algemene Bouwonderneming Leon
Van Eeghem contre l'«Universiteit Gent» et autres (n° 425 du
role);

— arret n° 52/93 rendu Ie l^juillet 1993, en cause:
• la question prejudicielle posee par la Cour de cassation

par arret du 9 septembre 1992 en cause de M. de Kerckhove
dit Van der Varent (n° 434 du role);

— arret n° 53/93 rendu Ie l^uiUel 1993, en cause:
• la question prejudicielle posee par Ie tribunal du travail

de Verviers par jugement du 22 septembre 1992 en cause de
M. N. Stassart centre 1'Office national des Pensions (n° 435
du role);

— arret n° 54/93 rendu Ie l^juillet 1993, en cause:
• Ie recours en annulation de 1'article 74 de la loi du

30 decembre 1992 portant des dispositions sociales et di verses,
introduit par 1'Intercommunale d'oeuvres sociales pour la
Region de Charleroi (IOS) en date du 18 fevrier 1993 (n° 528
du role);

— arret n° 55/93 rendu Ie l^juillet 1993, en cause:
• les demandes de suspension partielle de la loi du

30 decembre 1992 portant des dispositions sociales et diverses,
introduites par la societe civile ayant emprunte la fonne d'une
societe privee a responsabilite limite New-Larem Namur et
autres (n°3 564, 566 et 567 du role).

Pour information.

• de prejudiciele vraag gesteld door het Hof van Beroep
te Antwerpen, zesde kamer, bij arrest van 22 juni 1992 in zake
van de Dames Beatrice, Anna en de heer Jean-Pierre Van der
Voordt tegen de Belgische Staat, het Vlaamse Gewest en de
Vlaamse Gemeenschap (ingeschreven onder nr. 422 van de
rol);
• arrest nr. 51/93 uitgesproken op 1 juli 1993, in zake:
• de prejudiciele vraag gesteld door de eerste kamer van

de rechtbank van eerste aanleg te Brugge bij vonnis van 29 juni
1992 in zake de NV Algemene Bouwonderneming Leon Van
Eeghem tegen de Universiteit Gent e.a. (ingeschreven onder
nr. 425 van de rol);
• arrest nr. 52/93 uitgesproken op 1 juli 1993, in zake:
• de prejudiciele vraag gesteld door het Hof van cassatie

bij arrest van 9 September 1992 in zake de heer de Kerckhove
genoemd Van der Varent (ingeschreven onder nr. 434 van de
rol;
• arrest nr. 53/93 uitgesproken op 1 juli 1993, in zake:
• de prejudiciele vraag gesteld door de arbeidsrechtbank

te Verviers bij vonnis van 22 September 1992 in zake de heer
N. Stassart tegen de Rijksdienst voor Pensioenen (ingeschre-
ven onder nr. 435 van de rol);
• arrest nr. 54/93 uitgesproken op 1 juli 1993, in zake:
• het beroep tot vemietiging van artikel 74 van de wet van

30 december 1992 houdende sociale en diverse bepalingen,
ingesteld door de «Intercommunale d'oeuvres sociales pour la
Region de Charleroi»(IOS) op 18 februari 1993 (ingeschreven
onder nr. 528 van de rol);
• arrest nr. 55/93 uitgesproken op 1 juli 1993, in zake:
• de vorderingen tot gedeeltelijke schorsing van de wet

van 30 december 1992 houdende sociale en diverse bepalingen,
ingesteld door de burgerlijke vennootschap in de rechtsvorm
van een besloten vennootschap met beperkte aansprakelijk-
heid New-Larem Namur en medeverzoekers (ingeschreven
onder nrs. 564, 566 en 567 van de rol).

Ter informatie.

978 46,821 — E. Guyot, s. a., Bruxelles


